
( N° 102. ) 

Chambre des Reprèse11ta11s. 

SÉA.NCE nu 20 Mrns 1839. 

RAPPORT GÉNÉRAL_, faü au» Ohambres par le llfinistre de l'fotrht"eit'f' 
et Iles Affafres Étrangeres) sur l'état de l'Enseignement dans les itnive1·st'tés 
pendant l'année 1838. 

l\hssrnuRs , 

L'année qui vient de s'écouler a vu s'achever l'organisation résultant <lu sys 
tème d'enseignement supérieur que la loi du 27 septembre 183;5 a prescrit pour 
les universités de l'État. 1l reste peu de chose à faire pour atteindre l'état nor 
mal qt!e devront conserver ces établissemens , tout en accueillant, avec une 
prudente réserve , les améliorations qui pourront être successivement ré 
clamées. 

Ce troisième rapport, que j'ai l'honneur de déposer sur le bureau de la 
Chambre des Représentans , offrira , du moins je l'espère, des résultats qui 
satisferont la Législature et le pays; ils sont de nature à justifier la confiance 
que vous avez accordée au Gouvernement dans le vote des subsides qui ont été 
demandés au Budget pour ce service. 
Je vais avoir l'honneur, ainsi que je l'ai fait dans mes deux précédens rap 

ports, de passer en revue les différentes branches du service : les questions 
auxquelles les circonstances donnent plus ou moins d'actualité y trouveront 
leur place naturelle. 

§ }. - ENSEIGNEMENT, 

Le législateur a voulu que l'enseignernent , dans les universités de l'État: 
satisfît à toutes les exigences des programmes arrêtés pour les examens à subir 
par-devant les jurys 1 pom l'obtention des gl'acles; il a voulu que les facultés 
des sciences présentassent, dans leur organisation 1 un système complet d'en 
seignement répondant aux besoins des services publics, tels que les ponts et 
chaussées~ les mines J l'architecture civile, les arts et rnœnufactures, 

Ce double vœu de la loi a été rempli. 
Le personnel des universités de l'État répond aujourd'hui aux besoins 

signalés plus haut. 
Bien qu'il ait été pourvu à toutes les chaires? tous les cours n'ont cependant 

pas été donnés. 
1 
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Les mesures transitoires de l'art. GB de la loi de 1B3i.i \ dout l'application a 
ét(\ étendue à une troisième année par la loi du 27 mai 1837., eu ce qui concerne 
le doctoral, ont eu pour résultat de tenir les élèves éloignés de certains cours ~ 
tels que le droit comincrcial , le clroi·t <td111ù1Jstratif~ le droi't contunues- et fa 
procédure civi'le, 

L'espoir c1ue les candidats en droit des dernières promotions ont conçu I de 
pouvoir profiter des mêmes avanlarçcs que leurs devanciers, a encore exercé 
une fâcheuse influence sur la fréquentation rie ces mêmes cours, 11ui, bien que 
portés aux prngrammcs, n'ont pas été suivis. Cependant la gravit(~ des intérêts 
politiques qui 1 depuis quelques mois, préoccupent le pays, a rendu encore 
nécessaire 1 pour un an 1 la prolongation de ces cliepositious transitoires 
Il est encore quelques cours qui n'ont pu être donnés à défaut d'élèves, quoi 

qu'ils soient portés au programmes. 
Ce sont, les leçons sur : 
L'archéologie; 
La gdoyrapMe physi·que et etlmograpMqne et let gdologùJ ( qui ont été négli- 

sées à l'université de Gand). 
Et, à LiélJC 1 les cours : 
IJ'rwoliéoloyi'e, 
]) 'aetrononue , 
.D'éoono1ni'e poli'tique et de stati'st-i'que, 
1J'enoyclopédi'e et d'!ti'stoire de la médecine. 
La liberté laissée aux élèves de suivre tel ou tel cours, selon qu'il lem· paraît 

plus ou moins utile, selon qu'ils pensent avoir besoin des leçons du professeur 
ou pouvoir y suppléer par les livres, amène naturallerneut cc résultat. 
J'ai introduit dans le projet de loi dont vous êtes saisis, des mesures qui au 

ront pour effet de remédier à ces abus. 
En attendant, l'administration , par une active surveillance, par des conseils 

et par tous autres moyens qu'elle peut employer, s'efforce de pallier, autant 
qu'il est possible, les inconvéniens qui en résultent. 

J'ai prescrit 1 par résolution du 1er octobre 1838 1 à Messieurs les adminis 
trateurs-inspecteurs des universités, de veiller particulièrement à ce que les 
élèves-boursiers se conforment à l'ordre d'études arrêté par les facultés , je 
compte avoir égard à l'observation de cette règle dans les futures collations. 

Un autre cours qui, jusqu'ici, n'avait réuni aucun élève, le cours d'archi 
tecture cz'vile) Je M. le professeur Iloelandts , est maintenant ouvert et suivi 
avec assiduité. 

Quelques modifications. nécessitées par le décès de M. Fohmann , ont eu lieu 
dans la faculté de médecine de l'université de Liége. 

Les cours cl'anatomi'eJ que donnait, à lui seul, ce savant professeur, ont été 
partagés entre plusieurs membres de la faculté, qui se sont acquittés de ces 
fonctions difficiles avec un entier succès . 

Le Gouvernement a introduit dans l'enseignement de la médecine un cours 
spécialement consacré à l'élude et au traitement de la funeste maladie qui sévit, 
depuis si longtemps, particulièrement dans l'armée. 

L'oplitlinlmologt:e) comprise précédemment dans le cours de patlwlogù olii 
ru1·9i"cafo,, en a été séparée, pour former un cours spécial, auquel on a annexé 
une clinique. 
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A Lié3·e, cette amélioration a pu avoir lien sans augmentation du personnel 
enseiguan l. 

A Gaiul, .l.\l. Yan Roosbrocck a él!! chargé de la chaire spéciale d'ophthal 
mologic. 

Ce nouveau professeur promet de réussir dans l'ense iguemcnt : il a d1\jù ac 
quis la couûance des élèves et il sait les animer au travail. 

JI est puissamment secondé par le sieur 'l'eirlinck .. qui lui a élé dernièrement 
adjoint, eu qualité de chef de clinique el cJe préparuteur. Ce jeune hornnre . 
élève distingué de l'université <le Gand, apporLe dans l'exercice de ses fonctions 
autant de zèle que de capacité. 

.le n'outrerai pas 1,luus <le lo11as détails pour cc qui concerne l'enseignement 
donné dans la faculté des sciences. dans le sein de laquelle out été définitive 
ment organisées; selon le vœu de la loi , les deales p1,tfpnratofres cl. i1pdcùtles > 
du gdnz'e m'vi'l, des minc« et des arts et manufacturee. 
Je joins au présent rapport i et je dépose sur le bureau de la Chambre 1 un 

exemplaire de chacun <les recueils imprimés , pat· l'ordre du Gouvernemen L, à 
Gaud et à Liége. 

Ces deux recueils contiennent : 
Les arrètés , rèalcmens 1 décisions, progTannnes déterminant l'orr,anisation, 

le régime et lo système d'enseignement des écoles préparatoires el des écoles 
spéciales du rrénic civil, <les mines et <les arts et manufactures 1 de Gand el 
de Liége, 

Ces brochures forment le rapport le plus complet que je puisse vous présen 
ter touchant cette importante organisation, qui met enfin en harmonie avec la 
loi sur l'enseignement supérieur , le mode de recrutement du corps des ingé 
nieurs des ponts et chaussées el du corps des inrrénieurs des mines. 

Quelques au{)mentalions de personnel ont été le résultat de ce complément 
d'organisat ion. 

M. le professeur Bo m ma rt 1 ayan L été rappelé par le Gouvernement français'. 
pom· aller occuper 1 à Paris "J une chaire de professeur à l'école des ponts et 
chaussées, a laissé à l'université de Gand une lacune, qui n'a pu être comblée 
que par la nomination de deux nouveaux professeurs. 

Des professeurs, pris clans le sein même des facultés des sciences, ont été 
investis des fonctions d'i'nBpecteitrs des études. Dans chaque université , le Gou 
vernement a nommé un inspecteur des études pour l'école préparatoire 1 cl un 
second pom les écoles spéciales el d'application. 

Une indemnité a été attr-ihuée à ces fonctions qui exigent, de la part des 
professeurs, qui en sont chargés, une uramle assiduité el une surveillance de 
tous les jours. 

Il était utile d'attacher à ces écoles des membres des corps d'ingénieurs 
qu'elles sont chargées de recruter. 

M. le Ministre des Tra vaux publics a mis à la disposition du Département 
de l'Intérieur des sous-ingénieurs et des conducteurs des ponts et chaussées et 
des mines, auxquels sont confiées les fouctions de répéti'tcurs el de suroeii 
lans, 

Outre le traitement fixe de leur place, et qui reste à la charge du Départe 
ment des Travaux publics, ces répétiteurs et surveillans reçoivent, sur le Budget. 
des universités 1 une indemnité spéciale. 
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Les mesures générales que contiennent les ar1·êtés royaux du 1 ei octobre 
1838, mesures prises de commun accord pal' les Départernens de l'Intérieur et 
des Travaux publics, ont exercé la plus salutaire influence sur la fréquentation 
des cours et de tous les exercices des écoles préparatoires et spéciales des ser 
vices publics; les élèves out repris leurs études el leurs travaux avec un nou 
veau zèle , depuis qu'ils connaissent positivement quels sont les avantages qu'ils 
doivent. retirer du système d'études auquel on les astreint. 

Depuis la publication des arrêtés oqpmiques , le nombre des élèves de ces 
écoles s'est beaucoup accru. 

A Liége 1 il se monte à 87 1 répartis <le la manière suivante, d'après les exa 
mens de classement : 

A l'école des mines 1 2c division. 
A l'école des mines, 1 r e division. 

11 élèves, 
2 

A l'école prépamtoir-e , }l'C année 12 
A l'école préparatoire, 2" année 4 
Aux cours transitoires, avec admission aux éludes et exercices y 

relatifs . 24 
Suivant les cours , sans participer aux études communes , 

TOTAL, 

34 

87 élèves. 
A Gand, il s'élève à 70, répartis de la manière suivante, d'après les examens 

de classement : 

A l'école du génie civil, 110 division ( élèves ingénieurs ) 
A l'école du génie civil, 2° division ( élèves conducteurs) 
A l'école préparatoire , 1re année 
A l'école préparatoire, :ze année 
Aux cours transitoires avec admission aux études et exercices y 

relatifs . 
Suivant les cours , sans participer aux études communes 

12 élèves . 
. 19 

6 
1~ 

13 
ô 

TOTAL. . 70 élèves. 

Le régime intérieur auquel sont soumis les élèves des écoles préparatoires et 
spéciales a déjà produit de si heureux résultats, que beaucoup de professeurs 
témoignent le désir de le voir étendre à d'autres facultés. Une demande for 
melle a même déjà été adressée au Gouvernement par la faculté de philosophie 
et lettres; divers obstacles, el surtout l'exiguité des locaux 1 n'ont pas permis de 
faire droit à cette demande. 
Plusieurs autres mesures, adoptées pour les cours des écoles préparatoires 

et spéciales, pourront pat· la suite, et lorsque l'expérience en aura démontré 
l'efficacité, être utilement appliquées à quelques cours des autres facultés. 

De ce nombre viendrait, en première ligue, la disposition qui réduit à 
trois leçons d'une heure et demie par semaine, les cours qui avaient cinq 
leçons d'une heure, en consacrant, dans ce nouvel arrangement, 1a première 
demi-heure à des interrogations sur les matières traitées dans les leçons pré 
cédentes. 

Par arrêté Iloyal du 11 octobre 1838, le Gouvernement a réglé ce qui con 
cerne l'exécution de l'art. 6 de la loi du 27 septembre 183t>. 
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Dans le r1\glemcnt pour la collatiou , pa.1· le corps cnseiguaut <les universités , 
des diplômes lwnori'flq11cs cl scùiutifiq11es:, ou a eu pnrt.iculièremcnt ou vue d(• 
concilier les intérèls des hautes études d la considération dont il convient 
I' t I c 1 ' l'' ' ' '' I'' t eu ourer e co1·ps proressora , tant a intértcur qua etrnur,er. 
On a 0u soin , en même temps 1 que la collation de ces diplômes scientifiques 

ne pùt jamais être une occasion de concurrence ou de conflit entre les jurys 
<l'examen et les universités. (Voù· l'annexe n° 1.) 

Dien que le Gouvcrnerneut n'ait point encore organisé 1 en exécution de 
l' t '' ~> 1 1 l . . l · 1 ' ' . ' ar ,~- 1 r: a 01, ce qm concerne <·s concours , 1 s est sèrrcusemeut occupe 
des dispositions qui pourront ètrc adoptées , lorsque les circonstances permet 
t1·011t de régfor cette mat ière.-Jusquïci l'a vis , prcSL{UC unanimo , des personnes 
compétente, a été d'ajourner la publication de ces rètJlemcns. 

§ Il. -- l'f'.I\SONNl:L LN&EIG!',ANT. 

Le persounel des corps cuseignant dans les universités de l'État, déjà pres~ 
que complet. au commencement de l'année 1 a reçu l'accroissement successif 
que réclamaien], les circoustances , et a subi quelques lé[Jèrcs modifications 

' . ' 1 l' d' f uecessrtees par e c épart un pro 'esseur. 
Des promotions, en petit nombre, ont consacré des droits acquis depuis 

longtemps. 
A l'université de Liége , trois lecteurs 1 dont l'entrée dans le corps ensei 

gnant date de l'ancienne orr;anisation, ont élé promus au rang: de professeu»: 
eœtraordùunre : ce sont .Mi\1. Ansiaux , Sauveur et Hennau. 

M. Dekoninck , agréué, a été promu au rm1g de professeur extraordinaire, 
et charaé du cours de oli-i'rni·e générale et apptù1.uée., devenus vacans pal' la 
retraite de M. Del-vaux, professeur émérite. 

MM. Lacordaire et Bormans ont obtenu le grade de profossou» ordinaire. 
A Gand 1 ainsi que je l'ai dit plus haut, il a été nommé un professeur ex 

traordinaire, NI. Van Iloosbrocck , pour le cours spécial d'oplttltalmologi'e. La 
retraite de M. Bornmart a nécessité la nomination de deux professeurs à hi 
faculté des sciences. 

M. Ernest Lamarle a été nommé professeur ordinaire, et chargé du cours 
de oonstructùms. 

M. De Cuyper a été nommé professeur extraordinaire, et chargé du cours 
d'hydraulù11.1e. 

La mort vient encore, tout récemment, d'enlever à la faculté de médecine 
de l'université de Liége , un de ses membres les plus distingués , .M. Leroy, pro 
fesseur de physi'ologi·e} a succombé, dans la fleur de l'âge, à une congestion 
cérébrale. 

Le personnel enseignant des universités de l'État, se compose acLuellement 
de la manière suivante : 

Faculté de philosoplvt'e et lettres. 

6 professeurs ordinaires 3 à Gand 3 à Liége, 
10 professeurs extraordinaires . 4 à Gand 6 à Liége, 
2 agrégés . 0 à Gand 2 à Liége, 

~ 
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Facnltc! de droit, 

B professeurs ordinaires 
7 professeurs extraordinaires 
2 

, , 
aurcgcs . 

Faculu! de médeciau»: 
9 prnfesscurs ordinaires (*) 

10 professeurs extraordinuires . 
4 agrégés . 

Facultd des sciences. 
9 professeurs ordinaires 

10 professeurs cxtraordinafres . 
1'- maîtres aux écoles spéciales 
6 répétiteurs aux écoles spéciales. 

4 à Gand 4 à Liége , 
4 à Cand :i à Liége. 
0 à Gand 2 à Lié3e. 

5 à GanJ Ji. à Liége. 
r,: ' G l ,, ' L'' ,J a auc .:J a wge. 
2 à Gand 2 à Liége , 

If à Gand t; à Liéffc. 
6 à Gand 4 à Liége , 
2 à Gand 2 à Liép.,e. 
3 à Gand 3 à Liége. 

Il ne reste plus de lecteurs, et, conformément, au vœu de la loi, il n'en sera 
plus nommé. (Voù~ l'annexe n° 2.) 

La statistique des élèves a produit les résultats suivans : 
Inscriptions du 2° semestre de l'année académique 1837-1038 (le résultat des 

inscriptions <lu 1er semestre est mentionné à la page 5 de mon rapport du 9 
février 1838) : 

A GAN!J. 

Faculté <le droit. 
<le médecine 
<le philosophie. 
de science . 

Écoles spéciales des services publics. 

TOTAL. 

ll3 élèves. 
70 
71 
73 
25 

292 élèves. 

A LIÉGE, 

118 élèves. 
77 
38 
4U 
68 
- 
349 élèves. 

Ce résumé présente le total , non <les inscriptions <les deux semestres réu 
nies; mais celui des élèves inscrits , pendant les deux semestres , sans qu'il y ait 
double emploi. C'est donc 641 élèves qui ont pris inscription 1 aux deux univer 
sités , pendant l'année académique 1837-1838. 

Ces inscriptions ont rapporté, en émolumens , aux professeurs 1 à Gand ; 
fr. l~,937 11 es, y compris le quart réservé; à Liége : 21)598 francs, y com 
pris le même quart 1Yfservé. 

L'année académique 1838-1839, commencée le 1 °1' octobre dernier, a réuni, 
dans les deux universités , 636 inscriptions 1 réparties comme suit ; 

À GAND. A L1tGE, 

Faculté de droit 41 élèves. 73 élèves. 
de médecine 74 - 81 
de philosophie. 46 ·-- 35 
de science . 59 - ~o 

Écoles spéciales ( et architecture civile) . 90 ·- 87 
- 

'foTAUX 310 élèves. 326 élèves. 

(*) li devrait y en avoir 10; mnis M. Leroy n'est pas encore remplacé, 
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Ces résultats sont satisfaisans , à la vérité; mais ils démontrent qtw, lors <le 
la discussion de la loi sur I'eusciguemcnt supérieur 1 on s'était généralement 
trompé dans l'appréciation des avantaues que devaient retirer leH professeurs 
des émolumens provenant des rétributions des élèves. 

L'expérience de trois années a prouvé que la moyenne des réuibutions 
qu'obtieut , de cc chef, chaque professeur ne s'élève pas au delà de cinq cents 
francs par an. 

Le meilleur esprit n'a cessé Je ré{rner parmi les étudians des universités : 
ils ont continué à se montrer studieux et amis de l'ordre. 

Dans le courant de l'année 1838, le Gouvel'ncment a disposé d'une somme de 
4800 francs, disponible sur le crédit du personnel, et l'a ernployée dans l'i11té1·êt 
Je I'enseignemeut. Un subside de 600 francs a été alloué à 1\1. le professeur 
Brasseur, ù titre de frais de roule et de séjour, pour une mission qui lui a été 
confiée, el qui consistait à v isiter les écoles des arts et mu Liers de Paris , à recueil 
lir des reuseigucmens sui· l'organiwlion de ces établissernens ., et à procurer à 
l'université de Liége le moyen de former les collections de modèles <le ma 
chines que réclame l'école des arts et manufactures. 

1\1. Sou part, ar,-régé à l'université de Gancl, et dont les travaux anatomiques 
ont mérité l'attention des savans , a été charsé pat· le Gouvernement d'em 
ployer les mois de juillet , août et septembre derniers, à visiter les principales 
écoles de médecine de France 1 J.'1 La lie et d'Allemagne, à l'effet d'étudier les 
méthodes d'enseiguemen t <le l'anatomie mises en pratique dans ces di vers pays , 
et particulièrement d'inspecter les cabinets de préparations anatomiques. Une 
indemnité de ~000 francs lui a été allouée pour ce voyase, 

M. le professeur Morren a été chargé de visiter les principaux jardins bota 
niques de l'Angleterre. Le Gou'Vemement a voulu par là que l'adminisu-ation de 
l'université de Liége , d'accord avec l'administration communale, fût à même 
d'arrêter les plans à exécuter pour le nouveau jardin botanique dont le terrain 
vient d'être acheté par la ville, et qu'elle pùt procurer à cet établissement tous 
les avantages qui résultent des progrès que la science <le l'horticulture a faits 
dans les pays les plus avancés de l'Europe sons ce rapport. Une indemnité de 
douze cents francs a été allouée 1 de ce chef, à M. Morren . 

Les travaux du professeur Bw·ggraeve, de l'université de Gand, ont continué 
ù enrichir le cabinet d'anatomie de l'université. Le Gouvernement l'a indemnisé 
du temps considérable qu'il consacre à ces travaux , en lui accordant un sub 
side de mille francs. 

§ 111. - MATÉRIEL. 

La dépense matérielle des universités de l'État, qui se trouve à la charge du 
Budget du Département de l'Intérieur, a dépassé les prévisions de la loi de 
1835; et il n'est pas surprenant que l'on se soit trompé de quelques milliers 
de francs dans l'évaluation que l'on avait faite, par avance, des besoins résul 
tant d'une organisation qui était tout entière à opérer. 

L'expérience de trois années a permis de fixer le Laux normal auquel ces dé 
penses devront être maintenues : elles s'élèveront, par an, à 100,000 francs pour 
les deux universités. Avant <le passer en revue ce qui a été fait en L838, pour 
les divers services du matériel des universités, je vais avoir l'honneur de vous 
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mettre sous les yeux le détail de chacun des services susdits. Ces services sont 
nu nombre de 20; la plupart c:xirrcllt '. chaque année 1 des dépenses oi'dinaires 
et des déprnscs extrnordinaircs , d'autres soul fixes et ne varient pas. 

1 ° Bihli"ot lioqucr:. 
Chaque année l'on porte, p.:i1· uuivorsité , une sorumo de 10,000 francs pour 

la biblio thèque , cl pendant lo11gl crnps encore celte somme sera nécessaire, 
tarit il existe de lacunes dans les ouvrages qui traitent de certaines spécialités 
des sciences. 

Eu prélevant d'abord sur cc crédit la somme nécessaire pour payer les abon 
nemcns aux ouvrns-es périodiqucs , el à ccu x qui se publient paa· sousceiption , 
pour acheter des ouvrarres qui ne s'adressent pas spécialement à l'une ou l'autre 
des facultés, ainsi que les frais de reliurc , il 11c reste pas à chaque faculté plus 
cl\111 millier Je francs n employer, pal' an, pour l'acquisition des livres qui leur 
sont immédiatement utiles, Cela ne fait pas cent frames pai· professeur qui 
traite quelquefois, dans ses cours 1 deux: ou trois matières spéciales. 
Pendant ces trois premières années, le subside n'a jamais sulli : il a été 

pourvu à des besoins pressans, résultant de nouveaux cours, au moyen de pré 
lèvement sur les fonds du personnel demeurés sans emploi. 
li a été dépensé pour les bibliothèques 

A Gand. 
A Liëge. 

EN J8gi6, 

10.,000 
I 2;4;,0 

EN 18S7, 

10,600 
10,000 

w~ 10ia, 
10,000. 
10,000. 

On ne comprend pas dans ce chiffre les acquisitions extraordinaires, faites à 
des ventes publiques, el dont le prix a été prélevé sur l'excédant du personnel; 
ce qui ne pourra plus avoir lieu désormais , vu la complète organisation de l'en 
seignement supérieur dans les universités. 

2° Pl1ysù1ue générale et appliquée) astronomie. 

Au moyen de l'allocation portée pour ce service au Budget , on doit pourvoir 
à l'entretien du cabinet 1 aux frais des expériences et à l'acquisition des instru 
mens; or, ce triple besoin a absorbé, pendan t les trois dernières années : 

A Gand. 
A Liégé. 

EN l 8fB{j , 

2,300 
. 5,000 

EN 1837, 
2,600 
2,000 

l\N 18i)l8, 
~,200, 
2,000. 

3° G'éométrie desoriptioe , mdcanique appli'quée, collections de mode les et 
de dessins. 

Le simple énoncé de ce poste indique assez son importance. La création des 
écoles des arts et manufactures, des mines et du génie civil, ont. considérable 
ment augmenté les objets de dépenses. Dans certaines parties tout est à créer. 
Les modèles pour les charpentes 1 pour la coupe des pierres ; l'atelier de moulage 
en plâtre; les dessins de fl'l'andes dimensions ; les collections de modèles de ma 
chines et autres, à former en vertu de l'article 29 du règlement ore:auique des 
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écoles d'a11plication, ahsorbent chaque année et doivent encore réclamer, pen 
dant quclq 11c temps, des sommes assez considérables. 

Ces besoins ont exiaé, pendant les trois dernières années , les dépenses sm- 
vantes : 

M 1826, l•:N 18îJ7, Rllf 18~{1, 

A Gand. 1\000 G,300 3/WO. 
A Liége. 2.,000 6,000 6,000. 

4° Laboratoire de chi'mie .r;énérale et appli'qnée. 

Il faut pourvoir aux frais d'entretien <ln laboratoire, à l'achat des instr-u 
mens et ustensiles, des matières premières dont on fait usa3e dans les mani 
pulations si utiles pour l'instruction des élèves. 

Cc n'est qu'avec la plus r,raude économie que l'on est parvenu à ne pas 
dépasser le créilît alloué pour ce service, et pourtant on a dépensé : 

A Gand. 
A Liége. 

El'i 1mm, 
5,300 
21000 

Jl,N 18~7, EN 18S8, 

3,000. 
21000. 

r>0 Laboratoire de p/1 armacie pratique et de matùJre médicale. 

Il n'est pas nécessaire d'insister sur l'utilité d'un laboratoire de ce genre. 
Les jeunes docteurs en médecine ne peuvent ignorer de quelle manière sont 
préparées les substances qu'ils doivent , plus tard; prescrire comme remèdes à 
leurs malades. 

Ce service a coûté : 

A Gand. 
A Liége. 

EN 1836, 

2/i-00 
900 

EN 1837, 

l ,000 
2,600 

EN 18$8, 

1,000. 
500. 

6° Laboratoire de docimasie) de 1nétallurgie et d'eœploi'tation des mines. 

Ce poste, qui ne concerne que l'université de Liége , répond à un besoin 
nouveau, résultant de la création de l'école des mines. La somme consacrée à 
ce service doit pourvoir à la fois aux manipulations, à l'achat <les creusets et 
des capsules en platine, en porcelaine, etc., etc. 

7° 11/inéralogù!, et géologie. 

Dans ce service comme dans le précédent, l'université de Liése absorbe 1111e 
somme beaucoup plus forte que celle de Gand. Cette différence résulte de la 
spécialité de l'enseignement attribuée à l'université de Liégé par' 1a loi. Il n'est 
pas nécessaire 1 je pense, de démontrer qu'une somme de deux mille francs par 
an 1 pource service 1 n'est pas une dépense exagérée. Le professeur avait demandé 
cinq mille francs. 

3 
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Ou a dépensé : 

A Gand. 
A Liéue, 

EN 10i3ll, 

950 
2,000 

EN 1837, 

650 
3,000 

EN 1H38, 
;500 . 

~ 1~)ÛÛ ..• '' . 

8° Histoire noëurelle. - Zoologie et œnatomie companfe 

Les sommes pétitionnées pou1· ce service seraient bien insuffisantes si le Gou 
vernement n'avait à sa disposition d'autres moyeus <l'enrichir les cabinets d'his 
toire naturelle. Depuis trois ans: les subsides extraordinaires accordes aux 
cabinets d'histoire naturelle des universités ont été au moins le triple des sub 
sides ordinaires. 

C'est que ces cabinets avaient. été longtemps négligés, et qu'il fallait les pour 
voir des objets les plus indispensables. 

La partie de l'anatomie comparée est une véritable création nouvelle qui 
exige surtout des frais de préparation. Toutefois il est bon d'observer que les 
préparations d'anatomie comparée produisent des résultats dont lu valeur est 
infiniment supérieure à celle des matières employées pour les former. 

Cc service ordinaire a coûté : 

A Gand. 
A Liége, 

EN J8:l\6, 

4 -füO 1 

3,DOO 

EN 1837, 

1,150 
4,000 

EN 1838, 

1,500. 
2,000. 

9° Anatomie et physi"ologie végdtales. 

Les quinze cents francs que l'on consacre à Liégé pour cet objet , servent à 
fonder dans cet établissement une collection qui 1 d'ici à peu de temps 1 aura 
acquis une valeur infiniment supérieure à la dépense qu'elle aura exigée. 

10° M atdri'el des ,jardins botaniques. 

Pour quiconque connaît ce qu'exige l'entretien d'un vaste jardin botanique, 
avec ses serres et accessoires, les sommes demandées chaque année pour ce 
service ne paraîtront pas trop fortes. 

Il est bon toutefois de remarquer que, dans la somme portée à ce poste 1 n'est 
pas comprise la dépense résultant du salaire des ouvriers employés durant 
l'année. 

Cette dépense s'élève à six 1nille francs J trois mille pour chaque université, 
et est comprise au lt'tte1·a du personnel. 

On sait que la ville de Liégé vient <l'acheter un vaste terrain pour y placer 
le jardin botanique. Il est fort probable que la somme allouée ne suffira 
point pour cette année, et que pendant plusieurs années encore ia dépense de 
ce chef s'élèvera au delà du taux normal. 

Ce service a coùté 

A Gand. 
A Liégé. 

EN 18~6, 

3l800 
1,100 

EN 18i7, 

6 6vo l 

2,000 

EN 18:lll:I, 

5,000. 
2,000. 
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Il est à remarquer que chaque année le Gouvernement fait aux jardins des 
universités des envois de plantes, qui ne soul point payées sur le crédit ordi 
narre. 

11° AmpliitluJdt1·es et prépuration« d'anatomùJ patliologi'que. 

L'énoncé seul de ces besoins justifie et au delà les demandes de crédit qui 
les concernent. 

On a dépensé pour ce service : 

Ili~ 1BSO, EN 1837, 

A Gand. 1,800 
A Liége. 1~300 

EN 1833, 

2,700 
1,000 

'.2,400. 
1,000. 

H?° Collectsons d'instrusnens de o/ii'1•u,1l'fjz'e. 

Chaque année 1 l'on dépense, dans chaque université, une somme de 1000 fr. 
pour l'entretien et l'aocroissement de la collection d'instrumens de chirurgie, 
d'orthopédie et d'appareils. L'histoire de l'art chirurgical exige l'acquisition des 
modèles d'anciens iustrumens et de tous les perfectionnemens qu'ils ont reçus: 
les nouvelles inventions doivent également être mises sous les yeux des étu 
dians, 
li faut en outre procurer aux professeurs les instrumens dont ils doi vent 

faire usage, chaque jour, dans leurs démonstrations 1 dans leurs expériences et 
dans leurs opérations. 

13°1 1-4°, 15° CUnz'ques. 

Les cliniques interne, exteme , la clinique ophthalmologique el celle des 
accouchemens sont des besoins ordinaires, pour lesquels on demande, chaque 
année, la somme strictement nécessaire, el dont il n'y a absolument rien à 
rabattre. 

16° Diobilz'er. 

Cette dépense, quoique changeant d'objet chaque année, ne peut cependant 
pas être considérée comme une dépense extraordinaire. Il y a toujours des ac 
quisitions ou des réparations à faire pour le mobilier. A Liégé 1 par exemple , 
on demande, pour 1839, cinq mille francs <le ce chef, et voici eomment on compte 
les employer : 

1° Appropriation des anciens rayons de la bibliothèque et 
confection de nouveaux: , pour 1a salle dont on achève actuelle- 
ment la construction : le devis estimatif de l'architecte porte 
cette dépense à 

~0 Armoires pour le cabinet d'histoire naturelle. 
3° Armoires pour le cabinet de minéralogie. 

" 4° Tables, pupitres et armoires pour les salles d'études et de 
dessin de l'école des arts , etc . 

t>0 Poêles pour les mêmes salles 

fr. 2!\)0 )) 

500 )) 

800 )) 

1200 )) 

2:50 )) 

- 
fr. 5000 )) 
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Pendant les trois dernières années, la dépense <le cc service s'est. élevée 

fül 18i6, 

A Gand. 
A Liége. 

.EN Hl:37, 

6)200 
3,000 

r.N rnia, 
2,-100. 
2,000. 

En outre 1 à Gand, en 1836, 3600 Francs 1 pour armoires au cabinet d'histoire 
naturelle. 

17° Dépense pour le service des classes. 

On se fait facilement une idée de la foule de petits détails, de soins d'en 
tretien 1 qu'exige la tenue des classes de ces vas les établissemens. Ces dépenses 
se font au jour le jour, et au fur et à mesure des besoins. Voici ce que ce ser 
vice a coùté : 

EN 18f8ô, 

A Gand. 
A Liége. 1,200 

t,,;v 1837, 

1,200 
1,500 

EN 1BS8, 

l1~WO. 
1,000. 

18° Chauffage et éclai"rage. 

L'établissement des salles d'études des écoles spéciales va augmente!' considé 
rablement les dépenses pour le chauffage et l'éclairage. 

Ce service a coûté : 

A Gand. 
A Liége. 

EN 18M, 

3.600 
2,000 

EN 1837, 

3,200 
3,000 

EN 1838, 

3,000. 
2,!500. 

Il coûtera au moins un tiers en sus en 1839. 

19° Frois d' Adrn1:nistration. 

Dans ce poste se trouvent compris tous les frais de bureau de l'administra 
teur - inspecteur , du recteur, du secrétaire du sénat, des séances des fa 
cultés , les impressions des programmes , circulaires , règlemens , ordres d'é 
tudes. 

L'année 1839 sera grevée d'une dépense extraordinaire pour l'impression des 
recueils concernant l'organisation des écoles des services publics. tirés à mille 
exemplaires. 

Ces frais ont exigé : 

A Gand. 
A Liégé. 

EN 18iS, 

!500 
. 2,000 

El'i 18~7, 

2,200 
'.2,tS0O 

EN } 8:88, 

2,200. 
2,000. 

20° Cabinets de médailles. 

L'université Je Gand a consacré à son cabinet de médailles 2,100 francs, e11 

1836; 200, en 1837 et 600 francs 1 en 1838. 
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Celui de Liëgc vient seulement d'être formé; les fonds de la bibliothèque y 
ont pourvu jusqu'ici, 
Pour subvenir aux divers besoins rappelés dans les 20 paraaraphcs ci-dessus, 

il faut une somme de -4;5,000 francs, pour chaque université, ou 901000 francs , 
pour les deux. Le Gouvernement a néanmoins demandé et obtenu oeut miile 
francs , cl il a exposé à la Léaislature remploi qu'il complait faire des dix mille 
francs de surplus. 

D'abord 1 une somme de t-S640 francs doit être payée à trois jeunes naturalistes 
belges qui voyagent actuellement 1 pom le compte de l'l~tat ~ et qui ont mission 
de recueillir dam les contincus el les îles du Nouveau-Monde , <les collections 
destinées à eurichir nos musées et nos universités, La dépense totale de cette 
mission scientifique est supportée par les universités , par le commerce et l'in 
dustrie et par les arts el les sciences. 

Il se présente souvent des occasions d'acheter avantageusement , soit des 
livres, soit des plantes, soit des objets d'histoire naturelle. Il faut que, ce cas 
échéant, le Gouvernement puisse disposer de quelques fonds pour profiter de 
ces occasions. La somme de -4360 francs , qui reste à la disposition du Gouver 
nement, pourra être employée, en partie, de cette manière et, en partie, pour 
satisfaire aux besoins imprévus, auxquels les allocations ordinaires de chaque 
service ne pourraient pas suffire. 

Après vous avoir exposé quels sont les besoins généraux et spéciaux des uni 
versités de l'État, sous le rapport de l'entretien et de l'accroissement de leur 
matériel, il me reste à vous montrer ce qui a été fait pour ce service pendant 
l'année qui fait l'objet <lu présent rapport, au moyen des subsides que vous avez 
accordés au Gouvernement, 

Bi'hl'l:otlièqum;. 

GAND. - A la vente de la bibliothèque de feu M. le professeur Bekker 1 on a 
fait l'acquisition, à des prix: très-modérés, des nouveaux classiques grecs et la 
tins, édités avec tant de soins par les sa vans allemands; la faculté des lettres 
s'est aussi enrichie de la collection des classiques latins-français de Pankouke , 
dont les ouvrages sont réclamés chaque jour. Le paiement du prix d'achat ne 
doit se faire que dans un laps de !S ans, la dépense de ce chef ne sera que de 
100 francs environ par an. 

La série <les jurisconsultes anciens et modernes des Pays-Bas s'est considéra 
blement augmentée par des acquisitions faites à la vente de M. Dotrenge. 

Les facultés des sciences et de médecine ont eu, dans les acquisitions , la 
part qui leur revenait. Avec la part réservée au bibliothécaire, on a acheté des 
ouvrages qui se rapportent à l'histoire de la Belgique el à l'ancienne littérature 
flamande; de grandes lacunes existent dans celle série, et comme on ne peut 
consacrer annuellement qu'une faible somme pour les combler, plusieurs an 
nées s'écouleront avant qu'elle ne soit complète. 

En fait d'ouvrages importans , à planches, et que les collections particulières 
ne possèdent guère, à cause de leur prix élevé , la bibliothèque a acheté le 
Voyage d'Espagne) 4 volumes in-folio; Les J1fomtmens de Franoe , 2 volumes 
in-folio; Les V ases dtrusoues , 2 volumes in-folio; tous par le comte Alexandre 
de La Borde; Les pùrres gravées de 111ariette.) 2 volumes in-folio; le Voyage 

4 
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en ArahÙJ-Pétnfc, de Léon de La Bor-de. Ces ouvrar,es seront utilement cou 
sultés pour le cours d'archéologie. 

Les conditions d'achat sont les mêmes que pour la série Pankouke. 
Pendant l'année, 133 ouvrages ont été offerts en don à la bibliothèque : de ce 

nornbre , se trouve la collection complète du Moni'teur franruis J 103 volumes. 
La plus grnnde partie des ouvrages donnés est due au Gouvernement. 
Les propriétaires des six journaux édités à Gand oui fait don d'un abonne 

ment à leurs feuilles, à la condition de ne les communiquer au public qu'à un 
au de date de leu!' publication. On a acquis, à un prix modéré, la Gazette van 
Gent (feuille flamande}, depuis 1762 jusqu'à ce jour. Celte collection forme 98 
volumes; on a de plus acquis le Journal de Gand de 1814 à lH'.28. 

Tous les éditeurs-libraires de la ville se sont engagés à envoyer à la biblio 
thèque un exemplaire de tout ce qu'ils publieraient de remarquable. 

Outre ces dons, 3t>O dissertations ou thèses académiques ont été adressées 
par les universités d'Elseufort ( en Livonie), de Varsovie, qui a joint à son 
envoi 5 volumes de ses annales, de Zurich 1 Bonn I J éna , Hostock I Cracovie, 
Kie 1 Berlin: etc., etc. 

Plusieurs autres universités étaient habituées à envoyer leurs thèses aux nôtres; 
depuis 1830, elles ont cessé leurs envois; j'en attribue la cause à l'impossibilité 
où nous sommes de leur rien offrir en échange 1 depuis la suppression des thèses. 

Les 654 ouvrages achetés et ceux reçus en don forment un nombre de 1650 
volumes, dont plus de 200 in-folio, qui ont enrichi cette année la bibliothèque 
de l'université de Gand. 

Le nombre des lecteurs est ordinairement de 12 à 15 par jour; celui des 
livres communiqués à domicile , de 5000 environ par an. Grâce à l'ordre qui 
préside à ce prêt au dehors, aucun volume n'a été égaré. 

L'administration communale de Gand a voté une somme de 1200 francs 
pour la confection du catalogue méthodique de la faculté de droit. Il sera 
entièrement publié dans un très-court délai. On étendra successivement ce ca 
talogue à toute la. bibliothèque. 

Quoique le subside <le 10,000 francs, accordé depuis trois ans 1 ait permis 
d'acheter la plupart des ouvrages les plus indispensables à l'enseignement, 
bien des lacunes restent encore à combler dans toutes les parties et spéciale 
ment dans les diverses branches de la faculté des sciences, pour lesquelles il 
n'existait presque pas d'ouvrages à la bibliothèque avant la réorganisation de 
1835. La botanique surtout n'est pour ainsi dire pas représentée, et 1 comme les 
livres qui traitent de cette science, sont en &énét'al d'un prix très-élevé, avec 
une somme, en apparence assez forte, on fait peu d'acquisitions. 

La constitution de l'école du génie civil vient d'augmenter les besoins de la 
bibliothèque : il faudrait un premier fonds de 2000 francs pour satisfaire, avec 
ce qui a été acquis l'armée dernière, aux premières nécessités. 

LréGE. - Le subside de dix mille francs a été employé à l'acquisition de 
Ilt25 volumes. La bibliothèque a reçu en outre du Gouvernement presque 
tous les ouvrages originaux publiés dans le Royaume , et <les universités alle 
mandes les publications académiques de l'année courante. Ces dons et ceux des 
particuliers s'élèvent à 511 volurnes , ce qui porte à 1933 le nombre de ceux 
dont la bibliothèque a été enrichie pendant cette année. 

Une partie de ces acquisitions a été faite à bas prix, aux ventes de MM. les 



( 15) 

professeurs Bekkor , Fohmarm ~t Comhaire , et. à d'autre ventes Faites en 
France el en Allemag.ne. 

Le subside annuel étant insuffisant pour pourvoir à l'achat de livres indis 
pensables à l'enseignement des langues nrientales 1 une somme de 1000 francs 
a été prélevée sur le personnel pour subvenir à cc besoin. 

Les salles de lecture ont été fréqueutées comme les années précédentes par 
un certain nombre d'hommes studieux. Une cinquantaine de perso11nes. étrau 
trères à l'université, ont été autorisées , en vertu de l'article 16 <lu rèulement., 
à emprunter des ouvrages à la bibliothèque : elles les ont. remis régulièrement. 

Les travaux pour l'agrandissement du local de la bibliothèque ont nécessité 
l'évacua Lion <le plus de vingt mille volumes 1 qui se trouvaient dam; la seconde 
salle, et leur replacement dans la première et dans d'autres pat Lies du bâtiment. 
Il a fallu établir, ii cet effet. un grand nombre de rayons 1 ce qui a occasionné 
une dépense d'un millier <le francs. D'autre part, l'a13randissemcnt de la seconde 
salle exige de nouvelles armoires 1 évaluées à 2089 fr. par le devis de l'architecte. 
Quelques observations fondées ayant été adressées au Gouveruement sur le 

règlement de la bibliothèque 1 un arrêté du 21 mai 1838 a ajouté quelques 
articles additionnels à celui du 14 octobre 1037. ( Voi1· annexe n° 3.) 

Collections d'hi"slo-ire naturelle. 

GAND. - Botanique. - La longue durée du froid de l'hiver dernier(*) a fait 
périr beaucoup de plantes de pleine terre; ces pertes ont été réparées, par semis 
ou par échanges avec les autres jardins du pays et de l'étranger. 

Le nombre de plantes obtenues des directions des jardins de Paris, Londres, 
Vien.ne, Berliu 1 Modène, Gœttingue 1 vV urtzbourg , Bonn et autres, avec les 
quelles l'univerversité est en relation, se monte à un millier cl 'espèces en partie 
nouvelles et en partie destinées à remplacer celles qui ont été perdues. 
Les dons <lu Gouvernement ont considérablement augmenté les richesses des 

serres : on a perdu peu de plantes envoyées. La collection des palmiers devient 
remarquable sous le rapport du nombre el de la variété ; celle des orchidées est 
déja <ligne cle l'attention de l'amateur. La culture des erica , culture si difficile 
et presque constamment infructueuse jusqu'à ce jour, chez uos jardiniers, est 
couronnée d'un plein succès. On doit ces résultats au sous-jardinier Donckelaor 
fils, qui en a fait , en Angleterre , l'objet principal de ses études. 

.Les courses que M. le professeur Kickx a faites, avec le jardinier ~n chef, pour 
étudier les plantes indigènes des deux Flandres, ont eu puur résultat la décou 
ver-te d'environ U50 plantes peu ou point connues de nos botanistes. 

Cette augmentation de plantes exigera celte année la confection de sept cents 
étiquettes nouvelles. 

Le jardin est bien tenu ; les meilleurs soins sont donnés aux plantes. 
Les serres deviennent mauvaises; elles exigeront bientôt, sinon lent" reeon 

struction totale, du moins le renouvellement de toute la partie vitrée. Au com 
mencement de la belle saison, il faudra rebâtir un mur de clôture qui menace ruine. 

L'herbier s'est accru de 400 espèces de plantes de l'Algérie, recueillies pal' 
M. Bové , naturaliste belge. 

(*) Celui de 1837-1838. 
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Zoologi'e. -- Les collections se sont enrichies pendant, l'annéc , par dons ou 

par achats, de 12 mammifères: dont sept donnes pa1· le Gouvernement; 
250 oiseaux reçus du Gouvcrneme11t, 10 do M. le Baron de Behr au retour 

de ha mission en Amérique, et 18 oiseaux achetés; ensemble 2B7 dont 
plusieurs espèces que le enbiue] 11c possédait pas: 

20 reptiles; 
~4 poissons de la Méditerranée; 
14 cruslaeés :, 
l orang-outang avec le crâne, un squelette de roussette et 400 insectes 

(l'Algérie. 
La collection la moins complète <lu cabinet est celle des mollusques; il possède 

aussi peu de coquilles fossiles. 
La collection d'entomologie ne possède presque rien 1 quoique dans ]a seule 

classe <les insectes, plus de 30,000 espèces soient décrites, et qu'il en reste au 
moius autant qui ne le sont pas. 

La collection de poissons est encore insignifiante; jusqu'ici , l'université ne 
possède pas en individus la trentième partie des espèces connues. 

Les collections d'anatomie comparée sont encore loin de suffire aux exigences 
des leçons. La partie des squelettes est assez belle; mais celle <les préparations 
dans de la liqueur manque presque totalement. On a l'intention d'employer une 
partie des subsides de 1839 à la formation de cette collection. 

Du reste, ces cabinets sont bien tenus et se trouvent dans un état parfait de 
conservation. 
Mi'ndralogie. - Les nombreuses lacunes qui existaient dans celte partie, 

l'année dernière, ne sont point encore comblées. Le professeur a profité de 
toutes les occasions qui se sont présentées d'acquérir ce qui manquait; quelques 
bonnes acquisitions ont été faites. 

l\J. le professeur Margerin, dans un voyage qu'il a fait pendant les vacances, 
a pu se procurer à Heidelberg les échantillons les plus indispensables à ses leçons. 

Anatomie humaine. - Ce cabinet continue à s'agrandir et à se compléter par 
les préparations du professeur, du prosecteur et <le l'agl'égé~ M. Soupart , ainsi 
que je l'ai dit plus haut. Ces Messieurs meltent à profit les nombreuses occa 
sions que leur fournissent les hôpitaux, pom augmenter toutes les parties du 
cabinet et y réunir tout ce qui peut faciliter les démonstrations des leçons et 
contribuer aux progrès de la science. 

Lucs. - Botanique. - L'herbier de la province de Liége , dont une partie 
avait été acquise l'année dernière , a été complété par l'achat fait à JVIme veuve 
Courtois du reste de cette précieuse collection. 

Une collection de cryptogames des Voges a été acquise et sera complétée cette 
année. 

La salle où se donne la leçon a été ornée de 21 tableaux pour la glossologie 
végétale et la géographie des plantes. 

Le professeur a préparé les injections de plantes au mercure et a augmenté 
la collection des anomalies d'une foule de pièces importantes. 
Jardin botanique. - Les crédits du Budget n'ont pas permis de faire , pour 

ce jardin et pour les serres , toutes les acquisitions que se proposait Je profes 
seur, qui, néanmoins, est parvenu, au moyen d'échanges, à enrichir les col 
lections de 2135 plantes. 
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Le nombre des graines acquises par sa correspondance est fort considérable. 
Les plantes utiles ont été recueillies avec soin. Quelques particuliers ont bien 
voulu faire don de -17 espèces de plantes de Java 1 de ;5;2 arbres de Sibérie et 
du Caucase. de palmiers et de piaules d'Amérique. 

Ou a reçu en outre fü) plantes du jardin botanique de J\Jonlpe1licr. 
Le Go11vcmcmcnt a aussi envoyé à l'université de Lié3·e ~ des graines 1 des 

plantes et un herbier de 600 espèces recueillies en Mauritanio , en 'É!Jyple et au 
Mont. Sinai par J\J. Hové. 

L'acquisition faite pm· l'administration communale d'un beau terrain de ;5 
hectares .. 2 centiares, mis ù la disposition de l'université pour l\\Lablissp1-rienl du 
jardin, est un fait important qu'il convient de siunaler. On s'occupe nctivcment 
du plan de ce jardin. 
Zoolo,gùJ. - Les acquisitions faites l'année dernière se composent de: 
56 mnmmifères , formant 47 espèces; 
13 oiseaux 1 formant 11 espèces; 
227 poissons de la Médilerranl:e; 
133 coquilles terrestres et fluviales du Grésil el. des füats-Unis. 
Le Gouvernement a fait don à ce cabinet de 7 mammifères , de l'.25 oiseaux 

des Indes et d'une collection d'environ HiO espèces d'insectes de l'ordre des 
coléoptères 1 recueillis en Afrique par M. Bové. 

Le cabinet s'est en outre enrichi d'une collection d'insectes exotiques et indi 
gènes, formée par feu Chnr'les Dominique Ilohert , de Chenée I décédé en 18:16. 
Cette collection a été donnée à la ville de Liége par la famille du défunt, pour 
être déposée à l'université. Elle est citée comme l'une des plus belles et des 
plus complètes de la Belgique pom les insectes indigènes : elle se compose de 
11:400 individus. 

Un nouveau don plus important que les autres a été fait en dernier lieu par 
le Gouvernement au cabinet de Liégé. Il consiste en une précieuse collection 
de mammifères, d'oiseaux , etc., etc., des Indes Orientales, dans laquelle se 
trouve entre autres une peau d'orang-outang et un squelette de cette même 
espèce. 

Il résulte de ce qui précède que le cabinet est en voie de progrès , pour ce 
qui concerne les animaux supérieurs; mais qu'il reste stationnaire 1 pour ceux 
d'un rang inférieur. 

Les travaux d'amélioration commencés se sont continués; les anciens mam 
mifères de la collection ont été réparés et posés sur des supports neufs: cette 
partie du cabinet est aujourd'hui entièrement en ordre; quelques oiseaux ont 
exigé les mêmes réparations. 

Le matériel du cabinet a éprouvé aussi une amélioration notable. On a posé 
cinq nouvelles armoires qui , avec les quatre qui l'avaient été l'année précé 
dente, complètent le renouvellement d'un <les côtés de la galerie. 

, Des changemens analogues et non moins nécessaires s'effectueront le plus tôt 
possible. 

Cabinet d'nnatomie comparée. -Ce cabinet passé, après le décès de M. Foh 
mann , sous la direction du professeur de zoologie, s'est accru ,le v6 prépara 
tions concernant tout le système d'organes; elles sont dues au zèle du conser 
vateur M. Lamhotte , qui eu achève en ce moment 40 autres. 

Anatomie linmrt,ine. --M. V aust , directeur des travaux anatomiques, chargé 
r, 
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de la conserv:1tio11 du cabiuet d'anatomie, y a ajouté un certain nombre de 
belles pt'épnrations qu'il a exécutées pendant le cours de l'aunée. Il a en outre 
fait don au cabinet d'une hello collection qu'il avait formée : elle se compose 
d'autres prépamtious., de beaux squelettes cl duue collection pour l'enseigne 
ment de l'ostéologie. 

M. le professeur Raikern a érrrtlemcnt enrichi le cabinet Je pièces patholo 
giques recueillies dans sa clinique. 

JJJinéraloyi'e et géologie. - Le cabinet de minéralorrie s'est accru , durant 
l'année • d'un assez arand nombre d'espèces nouvelles. Il a acquis plus de valeur 
par les soins que le professeur a douués aux déterminations 1 et par la création 
d'une nouvelle collection pat· ordre des caractères des minéraux. 

Le cabinet de séololJie s'est enrichi des sept dcrn ières livraisons d'une col 
lection des roches 1 rangées par terrain. Celte collection s'est aussi augmentée 
de diverses roches volcaniques et de fossiles que le professeur a recueillies dans 
les excursions qu'il a foi tes avec ses élèves 1 pour le cours de 3éoloaic pratique. 

Le Gouvernement a fait en outre le don d'une série de roches du Mont 
Sinaï et du Makadan. 

De nouvelles dépenses matérielles , pour armoires et uodeLs, sont réclamées 
par Je service de ce cabinet. 

GAND. - Calnnete de pliysi'qiw et laboratoires de clumie, 

Le cabinet de physique de Gand s'est enrichi 1 pendant cet exercice 1 de 79 
instrumens neufs, par achats ou dons; quelques commandes nouvelles sont 
faites pour cette année. ( Voù· la note 1 annexe ~. ) 

Malgré cet aecroissement , le cabinet éprouve encore des besoins nombreux : 
il ne possède aucuu appareil convenable pour la mesure de la déclinaison de 
l'intensité maguétique ; il n'a point celui de Milloni , pour constater avec préci 
sion les lois du rayonnement calorifique; il manque également de ceux nu 
moyen desquels on mesure la dilatation des corps 1 etc. 

La plupart des anciens instrumens ont été réparés; mais un srand nombre 
doivent encore l'être) et quelques-uns devront être remplacés. 

Chùnt"e. ····· A la réorganisation du haut enseignernent , 11 n'existait pas de 
cabinet de chimie à l'université de Gand : tout cc qui s'y trouve aujourd'hui 
est dù au zèle du professeur actuel, M. Mareska , qui a fait à ses frais des vo;yases 
en Allemagne et en France , pour examiner les principaux laboratoires et 
mettre le sien au niveau des meilleurs. 

On compte dans ce cabinet un bon nombre d'appareils 1 de modèles et d'in 
strumens , tant pour la chimie appliquée (JUe pour la chimie générale et ana 
lytique, 

Les produits chimiques y forment une belle collection : ces produits sont très 
beaux et très-purs; ils sont classés avec soin, chaque bocal porte une étiquette 
qui indique le nom de la formule. lis sont le travail du professeur et de son pré 
parateur, el quelques-uns celui des élèves. 

Les matières organiques sont les plus abondantes dans la collection. On y 
trouve en rrénéral toutes les substances qui présentent de l'intérêt, soit sous le 
rapport de leur usage, soit sous celui de leur importance théorique, soit enfin 
sous le rapport de leur nouveauté, 
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L1fra\. -- Cabinet de physique, d'astronomie ('t des moddles. 

Le subside <le 21000 fraucs , alloué pour cc cabinet, a été employé à l'acquisi 
tion (l'une collection de cristaux poul' l'optique cl <le 3(5 appareils nouveaux. 

L'application de la physique aux arts et à l'iudusti-ie exigera de nouvelles 
dépenses. 

Le cabinet manque aussi d'instrumens de précision. 
Plusieurs modèles pour les applications à la mécanique ont été commandés 

à la suite du voyage de l\1. le professeur Brasseur 1 dont il a été parlé plus haut. 

Laboratoires de oh imie , de docimasie , do mAtallurgie et d'exploitation des 
nunes, 

Di vers appareils? fourneaux et ustensiles ont été acquis, pendant le courant 
de l'année, pour les besoins des deux laboratoires. Il nmnqne encore 1 pour celui 
<le métallurgie I des creusets cl des capsules en platine et en porcelaine. 

La collection <le produits chimiques se compose de l 200 échantillons 1 plu 
sieurs ont été préparés par les élèves qui ont fréquenté le cours de manipula 
tions, d'autres en grand nombre, ont été faits par le professeur et le prépa 
rateur , 

Les manipulations ont été suivies par une vingtaine d'élèves : on y a répété 
un grnnd nombre d'expériences indiquées dans les cours de chimie 1 de métal 
lurgie et <le docimasie. 

Le professeur de métallurgie a visité avec ses élèves les établissemens indus 
triels les plus remarquables des environs de Liéae 1 afin de joindre les connais 
sances pratiques à la théorie. 

Laboratoire de pluirmacie. ~ Ce laboratoire est fréquenté 1 cette année, par 
19 élèves, qui, sous la direction du professeur , ont fait de nombreuses prépara 
tions. 

Les leçons de pharmacie pratique sont de quatre heures, el se donnent tro is 
fois la semaine; le professeur y fait des répétitions du cours de pharmacie théo 
rique. 

Les prépnrations sont déposées an cabinet ou envoyées à la pharmacie des 
hospices. quand celle-ci a fourni les ma Lières qui servent à les confectionner I ce 
qui épargne une partie des frais au Trésor. 

Collectùn» d'instrumens de ohintrg1.:e. 

GAND. - On a continué à acheter pour cette collection les instruruens qu'il 
est de l'intérêt des élèves de connaître, ou qui doivent s'y trouver pour l'histoire 
instrumentale de la chirurgie. 

LIÉGE. - Ce cabinet, beaucoup moins complet (Jlte celui de Gand, est loin 
d'être au courant. On s'attache , chaque année, à l'augmenter des instrumens 
les plus indispensables aux leçons. 

Archéologi'e et ,n11mismatù1ue. 

GAND. - Plusieurs achats importans pour l'histoire du pays ont été faits dans 
les ventes qui ont eu lieu pendant l'année. 
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Le nomi.re des médailles achetées s'élève à l HS. Le cabinet possède aujour 
d'hui: 

l0l9 médailles de l'histoire des Pays-Bas. depuis.l'année l4'20jusqu"en 17H4; 
231 médailles r,recqnes; 
H)03 médailles romaines; 
233 médailles frapp1{cs depuis noire émancipation politique. 

Le total <les médailles el des monnaies s·'élève ù 48-42 pièces. 
L1frm -- Aucune nouvelle acquisil ion pour ce cabinet n'a pu avoir lieu celle 

année 1 à raison de I'insuffisanoe des crédits. 

§ IV. - ATJI\IINlSTI\ATION. 

Personnel. - Les morliflcatious suivantes ont élé apportées au personnel ad 
ministrntif des universités : 

A GAND. - L'ol'ganisation définitive de l'école du r,énie civil a exigé, ù Gand , 
une au3rnen ration de personnel. 

Le sieur H. Valérius a été chargé, en qualité de répétiteur-adjoint 1 de ré 
péter les cours de physique 1 d'astronomie et de chimie. 

Le sieur Vausanten a été nommé maltre <le dessin de la tête, du paysage, 
d'architecture el d'ornemens. 

Deux conducteurs des ponts el chaussées et un sous-ingénieur <lu même corps 
ont été détachés en service extrnorrlinairc, pour remplir auprès de l'école les 
fonctions de surveillant et de répétiteur . moyennant indemnité. 

Les fonctions de garde-cousigne ont été données à l'un des portiers du palais 
de l'université, lequel a obtenu de ce chef un supplément de traitement qui 
porte à 900 francs celui donl il jouissait. 

Il a été nommé un chef de clinique pour l'ophthalmogie : il doit en même 
temps foire le service de préparateur du cours. 

A LIÉGE. - On a nommé un surveillant pour l'école préparatoire des arts et 
manfactures el des mines. 

Deux membres du corps des mines ont été attachés à l'école au même titre et 
aux mêmes conditions lfllC ceux des ponts et chaussées l'ont été à Garni. (Voir 
l'annexe n° 5.) 

MM. Peters , Vanst et Clwndelon ont obtenu une majoration de traitement. 
Le premier jouit actuellement, en qualité de conservateur el directeur du labo 
ratoire de pharmacie, d'un traitement de 2,500 francs. 

Le second réunit maintenant à ses fonctions de conservateur et préparateur 
de chimie , etc., celles de répétiteur pour la clumie appliquée; il reçoit pour ces 
diverses fonctions 2,000 francs par an. 

11 lui a été en outre donné un aide préparateur aux appointemens de 
l>OO francs. 

Le sieur Claes, messa3er; a été nommé 3al'Cle-consigne pour l'école spéciale; 
il a obtenu; de ce chef 1 la même augmentation que celui de Gand. 

Une légère augmentation a été aussi accordée au rrarçon d'amphithéâtre. 
La nomination de M. Namur au poste de sous-bibliothécaire, à Bruxelles , 

a permis de réorganiser, selon les besoins du service, la bibliothèque de Liége , 
Un sous-bibliothécaire et 11n aide-bibliothécaire ont été nommés; le premier 
à 1\200 francs, le second à BOO francs par an. ( Voz'r l'annexe n° 6.) 
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L'indemnité attribuée aux fonctions d'inspecteur des études des écoles prépa 
ratoires cl. spéciales a été provisoirement fixée à 1.,t>OO francs par an. 

Le directeur recevra 2i000 francs 1 pour l'indemniser du travail extraordinaire 
que ces nouvelles fonctions ajoutent à son service 1 déjà fort considérable. 

Bourses, -- Les bourses d'études ont continué à être conférées, suivant les 
principes <\tablis par la loi 1 en n'ayant égard qu'au mérite <les pétitionnaires~ 
apprécié par les jurys. 

Dans la collation <le 1839 

L'université de Gand a obtenu 1 J bourses 1 dont 10 anciennes. 
de Liége 18 t~ - - ;) 

de Louvain -- 2t'> - l2 
de Bruxelles - 6 ·- 4 

Les bourses de voyage ont été conférées , sur la proposition des jurys : 

Pour le droit 1 aux sieurs. 

Pour les sciences : an sieur 

Pour la médecine. aux sieurs , 

1 
Schous (Pierre). 
Desavoye (Théodore). 
Staes (Jean-Servais). 

1 
Dejardin (Ch. Dné.). 
Haan (Pierre-Jean). 
Verhaegho (François). 

§ V. - JURYS D'EXAMEN. 

Je joins au présent rapport un tableau synoptique des membres des dilférens 
jurys , pendant les trois années 1836, 1837 et 1838. Ce tableau indique les 
remplacemens des titulaires par des membres suppléans 1 pour chacune <les six 
sessions. ( Vo·t'r annexe n° 7.) 
Je joins également, ainsi que je l'ai fait pour les années précédentes 1 le 

tableau statistique des résultats des examens subis devant les divers jurys 1 
pendant les deux sessions de 1838. ( Voù· anuexe n° 8.) 

Suivant le vœu du deuxième paragraphe de l'art. 30 de la loi du 27 sep 
tembre 1835 , j'ai l'honneur de soumettre à l'inspection des Chambres, l'état 
géné1·al et détaillé de l'emploi des subsides votés en 1B38 pour le service des 
universités. (Ym·.,. annexe n° 10,) 

Bruxelles; le 20 mars 1838. 

Le JY/i'nùtre de l' I ntérieitr et des 
Aff aires-É tr·angeres ) 

DE 'l'IIElJX. 

6 



T AllLE l)ES ANNEXES. 

---- 
l'ago. 

N• 1. Arrèté royal concernant ln délivrauce des diplômes honorifiques et scientiûques 
par les universités Je l'État . . • . • • . . 23 

--- 2. Tableau générnl du personnel du corps enseignant des universités de l'Étnt, au 
20 mars t 83-10 • • • . • • • • , • • SO 

-·· ~3. Articles additionnels au rè~lemcnt des bibliothèques <les universités ( arrêté du 2 
mai 1mm, 2me d0n, n° lG0.46. D. ). • • • • , • • 3~ 

- /4, Rapport sur le mouvement du cabinet <le physique <le l'université de Gand, pen 
dant l'année académique 1837-38. • 

-- ü. Tableau ùu personnel employé clans les écoles préparatoires et spéciales des ser 
vices publics, annexées aux universités de l'État; avec l'indication <les dépenses 
qui résultent de celle adjonction et de celles qui seraient nécessaires, indépen- 

damment de la nouvelle orr,anisalion. 
O. Tableau uénéral du pcr sonucl udmiuistrntif des deux universités de l'État. 

• 37 
• 30 

7, Tableau synoptique, indiquant les noms des membres titulaires des jurys d'exa 

men, et les remplacemens des abscns par leurs suppléans , pendant les trois 

années d'exercice . • • . . • . • • • • . . • l10 

-- 8. Statistique des résultnts des examens subis devant les jurys, aux deux sessions 
de 1838. . . • • • • • . • • • 41 

- U. Relevé des recettes cl des dépenses concernant les jurys d'examen, pendant les 

années 1 mm, 1837 et 1838. • • • • • • • • 4-4 
-- 1 O. État général et détaillé de l'emploi des subsides, année 18~8, dressé en conformité 

<lu deuxième paragraphe <le l'article 30 <le la loi <lu 27 septembre 1831.S, concer 
nant l'enseignement supérieur . 



(/ {,\ )) ,l_ '> 

A:NNEXES. 

2l roua préeena et à venir, füihtt; 
' 

Vu l'art. 6 de la loi du 27 septembre 183;5, concernant l'enseignement su 
périeur; portant : <c Les arades légaux sont conférés conformément aux dis 
positions du titre III de la présente loi. Néanmoins, les universités pourront 
conférer des diplômes scientifiques; en observant les conditions qui seront 
prescrites par les règlemens. ,) 

<( Ces diplômes ne conféreront aucun droit en 'Belgique. )) 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et des Affaires Étrangères . 

Nous AVONS AnRèTÉ ET ARRiToNs 

AR'flCLE PREMIER' 

Les diplômes que les universités de l'État confèrent, en vertu de l'art. 6 de la 
toi du 27 septembre 183~, sont de deux sortes, savoir : 

Diplômes honorifiques ; 
Diplômes scientifiques. 

ART, 2. 

Il n'est décerné de diplômes honori'fiqites que pom· le grade de docteur. lis 
se délivrent, sans frais et sans examen, à des rénnicoles et à des étrangers, sur 
la proposition que la faculté compétente adresse, à l'unanimité 1 au conseil 
académique réuni à cet effet. 

Le conseil prononce à la majorité des deux tiers des suffrages des membres 
présens, 

Il ne peut délibérer sur ces propositions (lue si les deux tiers au moins de 
ses membres sont préscns. 

Les diplômes honorifiques ne peuvent être délivrés qu'à ceux qui auront fait 
preuve d'un mérite supérieur, soit dans leurs écrits, soit dans l'enseignement , 
soit dans la pratique de la science pour laquelle le g-racle est conféré. 
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Awr. 3. 

Les diplômes sci'entifiques sont. conférés par les facultés , après un examen 
public. 

AnT. 4. 

/1 y a des diplômes de candidat et do docteur clans chaque faculté 
En outre , la faculté de médecine confère des diplômes de docteur en. cli.frwrgio 

el de docteur en, accouchemens ~ mais seulement aux doclcm·s eu médecine. 
La faculté de droit confère des diplômes spéciaux de docteur en droit admi-: 

ni'st·rattf Lorsqu'un récipiendaire aura déclaré aspirer au grade de docteur en 
droit adrniuisl ratif , la faculté appuiera particulièrement dans l'examen sur le 
droit civil moderne, le droit public , le droit administratif et la médecine 
Mgale. Elle appuiera moins sur les autres matières de l'examen de docteur en 
droit. Le diplôme de docteur en droit administratif ne peut ètre conféré 
qu'aux candidats en droit. 

Les diplômes de la faculté des sciences sont de deux sortes: en sciences natu-. 
rellcs , el. en sciences phys1:qu,es et mathématique», 

An·r. 5. 

Nul n'est admis à subir l'examen de docteur, dans une des quatre facultés, 
s'il n'est porteur d'un diplôme de candidat dans la même faculté. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en droit, s'il n'est porteur d'un 
diplôme de candidat en philosophie el lettres. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en médecine, s'il n'est porteur <l'm• 
diplôme de candidat en sciences. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en sciences; s'il n'a subi devant la 
faculté de philosophie et lettres, l'épreuve préparatoire exigée par la loi pour 
l'obtention du gTade légal. 

AnT. 6. 

Les examens pour les grades scientifiques comprennent les matières pres 
crites par la loi pour l'obtention des ffratles lé3:aux. 

Les diplômes de candidat délivrés par le jury central d'examen, sont valables 
devant les facultés. 

JI en est de même des certificats d'examen pour l'épreuve préparatoire. 

AnT. 7. 

Les examens peuvent a-voir lieu pendant toute l'année, les vacances et le 
temps des sessions du jury exeptés 1 aux heures non désignées pour les leçons. 

ART. 8. 

Les examens se font par écrit et oralement: L'examen écrit précède d'un 
jour au moins l'examen oral. 
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La faculté choisit los questions et les dicte au réeipiendaire , lequel a au 
moins trois heures porn· y répondre, L'examen oral dure uue heure et demie 
pour chaque aspirant, non corn pris le tcr:nps employé à la lecture des réponses 
<lu i-écipieudairc , lecture qui précède ledit examen, 

Aur. 9. 

La faculté délibère, à huis clos , sur la valeur de l'examen el prononce, 
séance tenante , à la majorité absolue des suffrages. 11 est dressé procès-verbal 
du résultat de la délibération : ce procès-verbal mentionne le mérite de l'exa 
men écrit et de l'examen oral ; il en est donné immédiatement lecture au 
récipiendaire en séance pnhlique. 

ART. 10. 

Les examinateurs ne peuvent procéder à un examen. s'ils ne sont au nombre 
<le cinq i au moins. Ils ne peuvent interroger plus d'un récipiendaire dans la 
même séance. L'examen par· écrit peut avoir lieu simultanément pour plusieurs 
récipiendaires. 

Les examens sont annoncés trois jours d'avance, par affiche à l'uni versité , et 
par la voie d'un journal. 

ART. 11. 

Les frais des examens sont réglés comme suit : 
Pour l'examen de candidat en philosophie et lettres 
Pour l'examen de docteur en philosophie et lettres. 
Pour l'examen de candidat en sciences, y compris l'épreuve 

préparatoire en lettres . 
Pour l'examen de docteur en sciences. 
Pour l'examen de candidat en droit 
Pour l'examen de docteur en droit . 
Pour l'examen de candidat en médecine 
Pour le Ier examen de docteur en médecine. 
Pour le second examen de docteur en médecine 
Pour l'examen de docteur en chirurgie et accouchemens. 40 
Les récipieudiaires paient en outre aux appariteurs cinq francs pour chaque 

examen. 
Ces divers frais sont acquittés, au moment de l'inscription, qui a lieu chez 

le secrétaire de la faculté, au moins six. jours francs avant l'examen. 

A11.T. 12. 

Le produit des frais d'examen est versé dans la caisse du receveur de l'uni 
versité, pour être partagé chaque année, au mois d'août 1 par faculté 1 entre 
les professeurs qui ont assisté aux examens, proportionnellement au temps 
que chacun d'eux y a consacré. Il es L, à cet effet, tenu note exacte de la pré 
sence des membres des facultés aux séances qui ont pour objet les examens. 

ART. 13. 

Les facultés ne peuvent décerner les diplômes scientifiques qu'aux étudians 
qui ont été inscrits au rôle de l'université, et qui ont fréquenté leurs cours au 

7 

40 francs. 
80 

40 
80 
40 

200 
40 
60 

100 
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moins pendnnl. une année académique 1 ou bien à des 1\1rai1u-en, ayant fait lellls 
études hors du royarn11c. 

Toul nspirant inscrit pour subir un exaruen pa1· devant le jury, ne peut 
· ' l l l f lt' ' ' ' ' être adrnls au môme examen) pa1· (, cvan es acu es, qu apres 1111c anucr- re- 

volue cl rt\ciproqucn1cnt. 
AnT. U. 

Les diplômes sont délivrés à la dili3·encc du secrétaire du conseil acadé 
mique .. s'il s'agit d'un gm<le liononfiqne 1 et du secrétaire de la faculté. s'il s'agit. 
d'un uradc scientifique. 

Ils sont rédirrés dans la forme des modèdes joints au présent arrêté, sub li'tte 
rie A, B, C. 

AnT. 1:5. 

Les diplômes sont imprirnés , gravés ou lithogrnphiés ; ceux de candidat sur 
papier. ceux de docteur sur parchemin. 

Ils portent la date du jour de l'admission et le sceau de l'université. 

An:r. 16. 

Les frais résultant de la délivrance des diplômes honorifiques et scientifiques, 
sont ;, la charge du budget <le l'université. 

ART. 17. 

Le jury ne prononce que l'admission sui mot l'un des quatre degrés 
D'une mrinù3rc satisfhùante; 
A »eo distincti"on; 
Avec grande di'.Ytùiction ). 
Avec la plies g'rande di'stinction; 
Ou le rejet, 
Le récipiendaire 1·rfeté ne peul se présenter à un nouvel examen 1 qu'après 

un intervalle d'au moins six mois. Alors il ne paie plus que la moitié des frais 
fixés ci-dessus. Il n'a, en aucun cas, droit à la restitution de la somme par lui 
payée. 

ART, 18. 

Le récipiendaire qui, sans motifs légitimes admis par la faculté , ne se pré 
sente pas à l'examen au jour fixé 1 ou qui, après s'y être présenté 1 se retire sans 
le subir, perd le montant des frais qu'il à payés. 

ART, 19. 

Notre Ministre <le l'Intérieur et des Affaires Étrangères est chargé de l'exé 
cution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 12 octobre 1838. 

PAU LE 1\01 : 

Le M ùnistre de l'Intérieur et des 
Affaires Étrangeres., 

DE THEUX. 
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liTVNEXl~S A I, A.RH.ETE ROYAL nu _..;, OCTOBRE 1838, 

2'"° DrnECTION l, N° Hl,10lL 

A. 
DIPLOME SCIENTIFIQUE DE CANDIDAT. 

2tu nom be a. JJU. le tttoi bcs 1..Bclge,s , 

Nous, doyen et professeurs de la faculté de 
à l'université de 
du Sieur 
( 
Sieur 

1 après avoir procédé à l'examen 
, lequel a subi cette épreuve 

) 1 avons délivré el. délivrons audit 
, le diplôme scientifique de 

candidat eu , conformément à l'art. 6 de la 
loi du 27 septembre 1835, et à l'arrêté Royal du 12 octobre 1838. 

Fait a , le 18 

IXe lDo~en be la farnlti , 
(Signé), 

Ire Secr.étaire ~e ln focttlté , 
(Signd), 

ftes l?r.ofeS$fllrti , 
(Signé), 

Vu par le Recteur de l'université de 
(Signd)) 

Par ordonnance : 

ie Secrétaire bu cmreeil acabimique, 
(Signé), 

( 
Locus ) 
stgilli. 
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A 

DIPLOl\[E SClENTIFJQUE DE DOCTEUH 

Nous, doyen et professeurs de la faculté de 
à l'université Je 
du Sieur 
( le, Ie méruc de l' exumeu 

, après avoir procédé à l'examen 
, lequel a subi cette épreuve 

) , avons délivré et délivrons audit 
Sieur 1 le diplôme scientifique de 
docteur en , conformément à l'art. 6 de la 
loi du 27 septembre 183~, et à l'arrêté Royal du 12 octobre 1838. 

Fai! a ,, le 18 

t!e îD.o}!tn be la farnlté , 
(Signé)) 

tte Suritairt bt la faculté p 
(Signé),, 

ltea l~rofetïtietrro , 
(Si'gné), 

Vu par le Recteur de l'université de 

(Signé),, 

Par ordonnance : 

itt Setritaire bu conseil atabémique , 
(Slgne'), 

( Lo1,us) 
srg,ll, 



( 2J) ) 

,._ 
DIPLOME HONORIFIQUE DE DOCTEUR. 

2tu nom be a. Jll. le illoi brs 1.0.clgc.s, 

i\ous, llecteur et professeurs des quatre facultés de l'université de 
, assemblés en conseil académique , 

conformément à l'art. 6 de la loi du 27 septembre 1835) et à l'art. 2 de l'ar 
rèté Royal du H!. octobre 1838; 

Sur la proposition unanime de la faculté de 
A. vons décerné et décernons au Sieur 

le diplôme honorifique de docteur en 

Faù en séance dit conseil aoadëmiquo de l' uni·versi'té de 
~ 18 

ie :t¼ectmr, 
(Signd)) 

#.tes Ulo~c1n; bt5 fomltéo , 
(Signé), 

Par ordonnance : 
tre .Secrétaire bu conseil acab,émi.que , 

(Signé)) 

( 
Locus \ 
sigilli. ) 

Approuvé pour être annexé à Notre arrête de C8 jour 1 2010 direction L.) 
n° 19)05. 

Brueelies > le 12 octobre 1838 . 
LÉOPOLD. 

PAR LE Iior 

Le Ministre de l'Lntérieur et des 
.Aff 'aires É tran ge res , 

DE THEUX. 
8 
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TABLEAU Gi~N'ÉRAL 
' ,, nn CORPS .ENSEIGNA.NT DES UNIVERSITJ•:S U:E I, KJ'A.T , 

Au 20 nARs t u~n. 

- 
NOi'IIS NOiHS 

TOTAL 

l,IIAl>E. No. DES PI\OFESSIWTIS TRA1Trn' No. DES PIIOIIESSEU IIS 'fllAITflll'. 
GÉN1'~ll~\I,. 

0DE GAND• DE LIÉGE. 

Faoultë de philosop!ti'c et lettres, 

F,ofo,. ortl inair". l 1 P. De Ilote. 
1 

6000 1 J.-D. Fuss . 6000 

2 G.-G. Baaamann . 
1 

6000 2 Ph. Loelu-oussurt. 8400 

3 J.-E.-G. Roulez 6000 3 J .. G. Ilormnns. 6000 

1 
1 C.-P. Serrure , 4000 1 L.-J. lichant 4000 

2 H.-J. Dloke. 4000 2 E Tandol • 4000 

3 F. Iluet. 4000 3 A. Dorgnot. 4000 Professeurs ox- / 
trao rdinuires , 

1 
4 P.-A. Lem. 4000 4 J.-F.-X. 'Würth 4000 

" 5 P. llmggi·all' 4000 

1) 0 A. llcnnau. 4000 

. ! " 1 E. Lavalloy e 
Agrégé$. ,, 2 N. Schwartz . 1 • . 1 78,400 

Faculté des sciences, 

A. Timmermans . 0000 1 J.-F. Lemaire. 6000 

2 H. Margerin 6000 2 M. Gloeseneer. 6000 

Profcs. ordinaire. ) 3 E. niunderlie1·. 6000 3 Ch. Jllorrcn. 6000 

4 E. Lamarle. 6500 4 J.-N. Noël • 6000 

" 1 5 Th. Lucor dnire 6000 

1 J. Kickx 4000 1 A. Lcso iune 4000 

2 Cantraine 4000 2 A.-11. Dumont. 4000 

Prnfeaseure ex- { 3 J. Plateau. 4000 3 J .-Il. Brasseur. 4000 

trao rdinair es. 4 L. lloelandl 4000 4 L.-Cr. Dekoninck. 4000 

6 J, Mareskn. 4000 Il )) 

6 C. De' Cuyper. 4000 Il )J 

A transporter. 148,ouo 
Il 

j A trnnspor t cr, . 146,000 
l ____ ,._ 

A 'fJIAl\'SrORTER. 1 78,400 
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. 1 NOMS 1-- 1 

-~ 

1 
- ~- 

NOMS 
TO'fAJ, 

GllADE. '"· n,s ,no,essl'uns '"'""' I N" llEi'> PI\OFESSEU ns 1'flA n.:11•. 
1,f r,. i u A.l, 

DE GAND, llll LlÉGll. 

T11AN!.l'lll\T 78,400 

I'rauspo it , 48,500 Ti au ep ort, 40,000 

Ingénie•· en chef. l) 1 .l -A.-S. ücvnux . 2000 

Sous-ingénieurs . 1 Dumo nt 1200 1 J. Roucloux 000 

Conduc tcura-Ré- t CJ,cu lllcrrnh 000 l J. Stro caser, 000 

pétileurs 2 1 T. Lamhcr-t. . 600 Il 

~lnîtres do desaln. { 
l Simonis. 2000 1 J.-1'. Schrn i! 20UO 

2 Vansuntcn . 1500 )1 (A nominer) lôüO 

. { l Le François 2000 1 J, ~Iurtin owski rsuo 
Répétiteurs 

2 ! n. Vuléiiu, 1500 2 P. Chaudelon , . ' 2000 114,l0U 

Pacidté de Mêdeci'ne. 
1 J .-F. Kluyskcns 6000 l M. Lombard 0000 

Protes. or dinairs. ) 

2 F.-E. Yerbc ek. 6000 2 Ch. Franki net. 6000 

3 C.-A, Vun Coelscm 0000 3 A,-F,-G. Ruikcrn. 0000 

4 J, Guulnin. . 6000 4 F, Vottem . . 0001) 

5 P.-J, Ilensmans 0000 

1 

li Leroy (décédâ). 60il0 

1 J.-G. De lllock 4000 1 1L Simon 4000 

2 h, llurggracve. 4000 1 2 J.-G. Ro-ycr 4000 
Prnfesaeura o;,;,- J ' 
truor dinairea, a 1,.-J, Lutens . 4000 a V. Delnvacherio 4000 

4 P. Houdct . 4000 4 N. Anaiaux . 4000 

5 J .. J. Van Ro osbroeok 4000 6 Il, Sauveur. 4000 

. ~ 
1 F. Soupait . 1 T. Vaust. 2500 

Agrégés. 
2 II. Kluysk cne 2 G.-P.•N. Pctcrs-Yaust 2500 1 , 105,000 

Faciûté de droit, 

'"'"· ,.,;.,;, .. \ 
1 J.-J. Baus . 9000 1 P.-J. Dcslriveam:. 6000 

2 P.-J. Nelis • 6000 2 E. Dupont . 9000 

3 E. llalliu 6000 3 L. Ernst. 6000 

4 J,-ll. Minna-Barth 6000 4 A.-G-V. Dupret 6000 

1 J.-P. Molitor 4000 1 li, Defuoz . 4000 

2 F. Laurent. 4000 2 J.-S,-G. Nypels 4000 
Professeura ,._ l 
traordinaires. 3 li. Lefebvre 4000 3 t', Kupffcrschlaegcr . 4000 

4 F. Dekcmmclcr 4000 )l 

: 
1 1 E.-V. Godet . { 

,, 1 
Agrégés 1 

>l 2 j J.-F. Thimus . 1 •• 1 82,000 

Fonctions eetraordiruures 1rétrihuées. 
Le, directeur ,, inspecteurs do, ""d"' d" écoles do ,,.;, d ,H, des arts et manufact , , , do, mmes , ~s,uo" 

TOTAL, , • . , • 387,500 



( 32 ) 

' ' El DES AFFAIRES ETR~NGERES, 

Vu Notre arrêté du 14 octobre 1837, portant rè3lcmcnt pour les bibliothè 
ques des universités de l'État; 

ARRÊTE : 

ARTICLES ADDITIONNELS AU RbGLEfü,NT DV 14 OC'I'ORRL: 1837. 

AwncLc Pmrnum. 

Les professeurs , agrégés el autres fonctionnaires attachés aux universités de 
l'État sont autorisés à emprunter jusqu'à vi·ngt »oiurnes â la fm:s. 

AHT. 2, 

Il pourront conserver, pendant deux mois, les vingt volumes empruntés, 
sans être soumis au rapport et au renouvellement de la quittance. 

Cependant si, après la première quinzaine, ces mêmes volumes sont de 
mandés par une au Ire personne, ils devront être rapportés à la bibliothèque 1 
le lendemain du jour où la demande en restitution en aura été faite par le 
bib lio thécai re. 

Art'!'. 3. 

Les livraisons détachées des journaux ou écrits périodiques , entrées à la 
bibliothèque et non encore reliées , les collections ou parties de collections 1 les 
ouvrages à figul'es 1 pourront être prêtés 1 au dehors , aux professeurs 1 agré3·é1, 
ou autres fonctionnaires attachés aux universités, 

Les emprunteurs ne pourront les garder chez eux plus de huit jours. 

Aur, -4. 

En cas de contravention aux art. 2 et 3 ci-dessus; l'art. 17 du règlement du 
1-4 octobre 1837 recevra sou exécution. 

Awl'. 5. 

JI n'est pas dérogé pal' le présent aux art. 20 el 21{ du règlement p1 écité, 
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AnT. 6. 

Par dérngation aux art. 4, t5 et 30 du règlemeut du l4 octobre, les biblio 
thèques demeureront fermées 1 chaque année, pendant les vacances d'automne. 
Pendant ce tomps , le bibliothécaire, assité des autres employés de la biblio 
thèque, fera, sous la surveillance de l'administrateur-Inspecteur , un récole 
ment complet, volume par volume , <le la moitié de la bibliothèque, de manière 
que le récolement de la bibliothèque entière soit fait tous les deux ans. 

AR'I·. 7. 

Les administrateurs- inspecteurs des universités de fÉtat sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 21 mai 1838. 

DE TIIElTX. 

- 



( 84 ) 

, __ 
RAPPORT 

SUR LE MOUVEMENT DU CADINET DE PHYSIQUE DE L'llNlVERSITÉ DE GA.NU_, 

l'ElŒANT L'AJINÉI! ACADlMIQUE 10l7-:B8. 

Le cabinet s'est enrichi, pendant cette année académique, de 7 9 instrurnens 
neufs, dont voici les principaux, rangés clans l'ordre des parties de la physique 
auxquelles ils appartiennent : 

P • t 1 , 1 l l roprzetes genera es < es omps. 

Modèles en verre de deux formes secondaires de la chaux carbonatée, lais 
sant voir dans leur intérieur la forme primitive, 

Statique iles solides. 
Modèle de treuil. 
Appareil "pour le développement du filet de la vis. 

llydrostati"qiee. 

Deux appareils différens pour la démonstration du paradoxe hydrostatique. 

Dynamique des solides. 

Pendule du capitaine Kater. 

Hydrodynamique. 

Vase cylindrique en cuivre percé de différentes ouvertures, et disposé de 
manière à produire un écoulement à vitesse constante. 

Acoustique, 

Appareil complet pour les figures produites par les vibrations des plaques 
de verre. 

1'-1 onooorde. 

Sonnerie à placer dans le vide. 

Calorique, 

Appareil pour montrer la production des courans ascendans et descendans 
dans un liquide qui s'échauffe. 
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Deux sramls thermomètres. à mercure 1 à colonne plate 1 et dont les de!Jl'és 
ont une rrrandc larB'eur. 

Appareil pour constater la dilatation des corps solides par la chaleur. 
Deux appareils pour coniparer les pouvoirs rayonnnns de deux surfaces 

métalliques dont l'une est polie el dont l'nutrc est recouverte de uoir de fumée. 

E leotricito statique. 

Sphère creuse en cuivre portée sur' un pied isolant, cl. présentant une ouver 
ture I pour montrer q11c l'élcctl'Îcilé se porte à la surface des corps conduc 
tours. 

Aul.re appareil pour le même usarrc. 
Condensateur à. lame de verre. 
Deux disques métalliques isolés 1 dont l'un est recouvert de drap 1 pour con 

stater la loi du développement de l'électricité par le frottement, 

l1fognéti'sme. · 

Magnétomètre de Sturgeou. 
Aiguille astatique. 

É lec tro-d_1jnrtm1:que. 

Grande batterie constante de Daniell de 10 élémens. 
Électromètre de Harris. 
Appareil pour montrer l'action d'un courant électrique sur l'aiguille ai 

mantée. 
Globe de Barlow pour expliquer le magnétisme de la terre par les courans 

électriques. 
Différens appareils produisant des mouvemens de rotation continus 1 soi! 

par l'action d'un courant sur un aimant, soit par celle d'un aimant sur un 
courant. 

Deux piles therrno-électriques l'une de grandes dimensions, l'autre de dimen 
sions très-petites, et produisant toutes deux des étincelles à J'aide du ruban 
spiral de Henri. 

Grand appareil magnéto-électrique de Saxton , pour produire tous les phé 
nomènes des courans électriques ù l'aide d'un aimant. 

Appareil pour les effets des courans par induction. 

Optiqu«. 

Bon prisme pour faire voir les raies fixes du spectre solaire. 
Photomètre de Hitchie. 
Six verres trempés de différentes formes pour montrer les fi(fures colorées 

produites par la lumière-polarisée qui les traverse. 
Polariscope de Brook. 
Deux prismes achromatisés, l'un de quartz, l'autre de chaux carbonatée 

pour la double réfraction. 
Rhomboïde de Fresnel pour la polarisation circulaire. 



Assemblag» de trois prismes de quartz pour séparer les Jeux faisceaux de la 
polru•jsalîon circulaire. 

A ppareil pour la polarisation colorée produite par les lames minces de chaux 
. sulfatée. 

C oniomètre de W ol Iaston , 
Plusieurs appareils ont été commandés, cl 11c soul pas encore Ler minés , 

voici le principaux : 
Machine d'Atwood. 
Assortiment de lnyaux d'orgue en bois avec soufllerie , pour les lois des vi- 

brations des colonnes d'air. 
Grand thermomètre différentiel. 
Calorimètre de Ruuiford. 
Modèle de pendule compensateur. 
Hygromètre à cheveu. 
Appareil porn· la conrrélation <le l'eau dans le vide, au moyen de l'acide sul- 

furique, 
Miroi« parabolique en cuivre pour les expériences de Leslie. 
Tliermomèlre métallique de Breguet. 
'I'her-ruomèl re <le Kinnerslcy. 
Grande pile voltaïque à colonne. 
Électroscope à lames d'or à condensateur. 
Électroscope de Bohnenbcrgcr. 
Différens appareils pour l'action mutuelle des courans électriques. 
Prisme creux pour la réfraction des G'az. 
Miroi1· conique pour les anamorphoses, avec les dessins. 
Miroirs de Fresnel, pour le phénomène des interférences. 
Un grand nombre des instrumens de l'ancien cabinet qui pouvaient, à l'aide 

de réparations, être mis à même de servir d'une manière convenable, ont été 
remis à neuf . 

Vingt-un autres ont été mis au rebut. 
Huit ont été cédés à d'antres cours 1 pour lesquels ils avaient une destination 

spéciale. Ainsi, les modèles en bois pour la uéomélrie descriptive , ainsi que les 
deux 3raphomèlres à lunettes , sont passés au 3énie civil, la pendule astrono 
mique a été transportée au petit observatoire, etc. 

Le cabinet commence à présenter un état satisfaisant; cependant ses besoins 
sont toujours nombreux. Il renferme encore une 3rande quantité d'anciens 
instrurnens qui doivent être ou remplacés ou réparés'. et aucune d;s parties de 
la physique n'y est encore représentée d'une manière suffisamment complète. 
C'est surtout le besoin d'iustrumens de précision qui s'y fait sentir. Par exemple, 
il ne possède aucun appareil convenable pour la mesure de la déclinaison, de 
l'inclinaison et de l'intensité magnétique. li manque de l'appareil de Melloni 
pour constater avec précision les lois du rayonnement colorifique , de ceux au 
moyen desquels on mesure les dilatations des corps, etc. 

Gand, le 6 juillet 1838. 

J. PLATE~U. 
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TA B l, !:'AU d,, pcrson-nel l'1J/JJloyé <la11 s le 1, ëcol es p1'!fpa·rn toires el spdcia.lcs des 
çe1·viccs 7mbli'cs. o n·1U'!Vrfl!s «uo: u nioorsùcs de l' J'.,'ta t j avec l' indication des 
dcf7Jen~es qui n:~1tltenl de cette oc(jonction el da ccllce qui sondent ndceseteres 
1°'/Ul!'/JCIUfa nuneut rie la tunt ccl]« 01:<Jani':sation, 

••• 1 

NmIS 1 \ ; ~ , 

N°. 1 ncs PROFESSEURS I FONCTIONS. !TnAnLs:us ~ © 1 o< C / ·~-;; ; 
u Llll'LO\.~S. 1 1 1 i E ~ 

~ ~j _,....,_-i _ 

É'colo des art» e! nuniufaotures et des mines a Lù!ye. 
1 1 Arnon Ill llésir<'.· 1 Adminiblralenr-m~prclcur, directeur des écoles 8000 1 2000 

2 1 Lemaire I Prnlesseur , inspecteur des études 71500 1 1500 

5 1 Devaux ! lnGéuicur en chef , inspecteur- des études 5,500 1 5!i00 

<i I Noel I Professeur ordinaire de la faculté <les sciences GOOO 

r, Glol'scnecr ~ - - - 6000 

6 i\lori·en - -- - G000 » 

7 Lacordaire -- -- - -- GOOO 

8 Brasseur . - extraordinaire --- - 1000 

9 Dekoninck - - - - 4000 

10 Losoinno - - - -- 4000 1 ,, 

11 Dumont -- - - - 4000 1 n 

12 Fraukinct, -- ordinaire de la faculté <le médecine 6000 ,, 

15 Lesbr-ousaart . - - de philosophie et let. 1 8400 1 ,, 

14 1 Ilcnnau 1 - extruordinairo - de philosophie 1 4000 

rn I Dcfooz 1 -- - - de droit 1 4000 , " 

16 llorcnct - - - de philosophie 4000 1 » 

17 1 ]forLinowski. j Ilépétiteur surveillant 1 11>00 1 1tî00 

18 1 Sclirni t I Maître de dessin 2000 1 2000 

19 1 (il nomnwi') 2° maître <le dessin 1~00 1 rsco 
20 1 Chandelon Répétiteur d<:: chimie. 2000 

~1 1 Ilouclou-c , Sous-ingénieur, répétiteur 600 1 600 

22 1 Sloesser I Conduclcm des mines, détaché 1 600 1 600 

25 1 Clacs . Garde-consigne et huissier- . 1 900 _: 

15,tH:.0 

~ 
10 
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NOI\IS 

N°. I nss t>R011ESSF.URS 

ET E)ll'l,OYÉS, 

FONCTlONS. 

Ecole dit 9dn:ie oivi'l et des arts et nutnufactures de Gand. 

1 1 Le comle d'Ilano. 1 Administrateur-inspecteur el directeur des écoles. 

2 \ Tirumcrmans. 

5 1 Lamarle 

/4 1 i\Jarg-erin . 

l-i I l\fon<lcrlicr 

fi Rich . 

7 1 Cuntraine . 

8 1 Plateau 

D I Iloelandt • 

10 1 ,llal'eska . 

11 1 Decuy per. 

12 I l\fokc . 

13 1 Derote , 

14 1 Laurent 

1,, ._) Dumont 

~iersch 

17 1 Lambert 

18 1 Simonis 

1 !) 1 Vansanlen 

20 1 Lefrançois 

21 1 V alérius 

22 1 Delbecq 

Professeur ordinaire et inspecteur des études 

de la faculté des sciences 

extraordinaire <le la faculté des sciences. 

de la faculté de philo. 

ordinaire de la faculté de philosophie 

extraordinaire de la faculté de droit. 

Sous-iugénieur , détaché . 

Conducteur, détaché. 

Maître de dessin 

2° maitre de dessin 

llépétiteur . 

Gardc-consi{lnc 

GOOO 

7 soo 
8000 

6000 

()000 

4000 

4000 

4000 

4000 

4000 

4000 

4000 

6000 

4000 

1200 

600 

GOO 

2000 

11500 

2000 

11500 

900 

11500 

1:500 

)) 

1200 

600 

600 

2000 

11500 

2000 

11500 

3li0 

12,7lSO 
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TA.BLEA.U GÉNÉilAL 
/ '1 DU PERSONNEL ADllUNISTlU .. TlF nus UEUX UNIVEHSIT.ES DE L J~'L\T. 

liONCTIONS. 

l Admi11i1,lrnll't1r- inspecteur 
~ Biblîothécairc 
5 Sous-bibliothécaire . 
4 Aide-bibliothécaire . 
;5 Gardien 

6 Conservateur de chi mio , etc., etc 
7 I'répnrateur ic.1,, cl de pharmacie 
8 Conservateur, histoire nntm-ellc, 

U - <l'anatomie comparée. 

10 Préparateur du cabinet de physique. 
11 Jardinier en chef 
12 2° Jurdinict- 
15 Appariteur 

14 
1 ti I Prosecteur 

Hl j Chef de clinique interne 

17 
18 
19 

25 

externe 
des accouchemens. 

ophthalmologique . 

20 Concierge. 
21 Garde-consigne • 
22 Huissier et portier 

24j Garçon <l'amphithéâtre. 

2tif Concierge à la clinique. 

u;,ivC.r.it~ l i~~é- ~,- ~iéo•:_ 

NOMS. lrnurnM<.s I NOMS. Î""" 
J.-B. I)'lfanc ù000 Il'Arnouhl 6000 
Voisi11 1000 Fiess 100f) 

J .-11'. Dclaval 1200 J.-L.-Jî. Counc 1200 

P. Vunder-meersch. 800 M. Grand-Jean 800 
C. 1\Iatltys 300 >) 

E. Vandcnghcyn 700 P. Chaudclo n. 2000 

1\I. Honsmans oOO A. IlebranL iiO0 
.F. Dentluyls. 12()0 A. Carlicr. 11l00 

)) >l li. Lnmbotte , 1200 

Bernaert. 1200 L. Sauvage 6!Jj 

A. Donckelaer . 'HWO l' .• J. Deville . 1200 

J. Donckclaer . 000 >) 

E.-P. J>i11charL . 10lî0 II .. J. Joas sart 10ti0 

11.-J. Devillers . 1000 Il. l\fareclia l . 10ü() 

E. Mculewaeter. 1000 C.-J. Depas tOtsO 

1 
L. Dogné . 6:30 - • 1 )) J. Putseys 650 

-- • 1 !) 1 P.-F. Remy 650 

- ,, J.-L, Daonen. 30[) 

Ch. Ticrlincl, 1000 )) )) 

~'1.-T. Warlo p üoO Il.J. Michel li'î!ts 
L.-J. Dclbecq 900 F. Claes 900 
'l'.-J. Nuytens eso L. Ilerbiet iHîO 

M. Story. suo A. Illalherne . tH50 
T. Mys 420 T. Husson. tiOO 
- • A.-F. Jacoby • ssn 

--- 

20,190 1 27,708 
2t,, 190 

-- 
ll2,898 



N° 7. [PAGE 40]. 

Indiquant les noms des Membres titulaires des Jurys d'examen, et les remplacemens des absens par leurs Suppléans 
pendant les trois années d'exercice. 

tPremière Session JDeutième Session llJremière Session 
JURYS, 1 

ll.836 .. 1836 .. 1837■

MESSIEURS, MESSIEURS , 
1 

MESSIEURS, 
Raikem . Raikem • ' Raikem 

Du bus, aîné. Du bus, ainé . Dubus, ainé. 
..: 
< ,:,: 
0 1 De Haussy . 1 De Haussy . . Il De Haussy .. 
0 
0 
A 

1 
{ Ernst (Lambert) 1 Ernst (Lambert) . Il Ernst (Lambert) 

~ j De Ryckere . \ De Ryckere . . Il De Ryckere . - 0 
~ i::::i 

' De Bruyn 1 De Bruyn . Il De Bruyn . 
\ 
\ Derote 1 Derote . Il Ballin. 

JDcutième Session Il Jremière Session Jlllentième Session 
1 Observations. 

ll.837■ 1838 .. 1838. 

MESSIEURS, 1 . MESSIEURS, MESSIEURS, 

Baikem . . • . . Dumonceau . Dumonceau . . l 
Nommés par la Chambre. 

Petau, suppléant M. Dubus . Il Defavaux, suppl'. M. Petau . 1 Defavaux, suppl', M. Petau. 

De Haussy 

Ernst (L.) 

De Bruyn 

Balliu. 

De Haussy 

Dupret 

Dewandre, sup. M. De Haussy· i 
Dupret . . 

Molitor, sup. M. De Ryckere. \1 Nypels, sup. M. De Ryckere. 1 Nypels, sup. M. De Ryckere. 

De Bruyn 

De Cuyper, suppl', M. Balliu. 

De 1Bruyn 

Balliu, 

Je Sénat. 

l Je Gouvernement. 

Fallon Fallon Fallon. Fallon . Smolders, suppl', M. Fallon. Fallon l Nommés P" 1, Chambre . .. 
1 Ernst , ainé . 

< = Ernst, ainé Quirini Quirini Quirini Quirini = . . . 
le; 
< 
0 

lol l Lefebvre . Lefebvre. . Lefebvre. Lefebvre. . 1 Lefebvre. Lefebvre. l = 
l'<l 

1 Bosquet, suppléant M. Joly. 
- le Sénat. = < Joly ·Joly Joly Joly Bosquet, suppl'. M. Joly. ,:,: 

~ 

1 Defooz, sup'. M. Plaisant. . Van Meenen. Van Meenen. . Van Meenen. Van Meenen. Van Meenen. 

1 ~ - 0 Dupont Dupont . Dupont Dupont Dupont . Dupont \ - le Gouvernement. ~ 

1 
A 

Balliu. Balliu , Derote Derote Derote Derote 

-- 
Frankinet • 1 Frankinet Frankioet Frankinet Frankinet . Frankinet l Nommé, p,r 1, Chambre, 

~ 1 
Cranincx . 1 Cranincx. Il Cranincx. 1 Cranincx , . . Il Cranincx. . j Cranincx, 

< ,:,: 
0 .. Baud. . Baud. Baud. . . Baud. Baud . . Baud. . l 0 
0 le Sénat. A - 
1 Seutin . Seutin Seutin . Seutin . . Seutin Seutin . 
~ 
~ Van Coetsem . Van Coetsem Van Coetsem Van Coetsem Van Coetsem Van Coetsem. 

1 - u ~ 
A Caroly Caroly Caroly Caroly Delavacherie, sup. M. Caroly. Caroly - le Gouvernement. -~ . . 1 ~ 

Cambcrlin Camberlin . Sauveur, sup' M. Camberlin. Sauveur, sup' M. Camberlin . Kluyskens Kluyskens 

Martens . . Martens • Marlens . Martens . Martens • Martens . l Nommé, P" 1, Chambre, ~ 
< = ::; De Block. De Block. De Block De Block. De Block. De Block. 
ile; 
< 
0 

l'<l l Kluyskens . Kluyskens Michaux. Michaux. Burggraeve . Burggraeve . . l = . 
l'<l -- le Sénat. = < ,:,: Vanden Corput. V anden Corput . . Vanden Corput. Vanden Corput . Vanden Corput . Vanden Corput . ~ 

1 
' Graux , supp' M. Comhaire Graux, sup' M. Comhaire Kluyskens Kluyskens Raikem . Raikem . . 

~ 

.1 z- - Van Cutsem. Van Cutsem . Graux sup' M. VanCutsem Michaux. le Gouvernement. u Graux, suppl. M. Van Cutsem. Michaux. -· 
~ 
A -~ 
~ \ Leroy. • J Leroy. . Il Leroy, • 1 Leroy. . Il Leroy. . [ Leroy . 

/ Quetelet. . . 1 Quetelet • . Il Quetelet • . 1 Quetelet • Il Quetelet , 1 Quetelet . l Nommé, P" 1, Chambre . 
Crahay Crahay Crahay Crahay . Crahay Crahay 

Cauchy Cauchy Cauchy Cauchy . . Cauchy Cauchy l a: 
~ Pagani 

- le Sénat. ~ u Pagani Pagani Pagani Pagani Pagani z- 
~ - u j Delvaux . 1 Delvaux . Il Delvaux • 1 Delvaux , Il Delvaux . 1 Delvaux . 

1 
r.l) 

Plateau . 1 Plateau Il Plateau . 1 Cantraine, suppl. M. Plateau. Il Plateau J Plateau - le Gouvernement. 

j Wesmael. • 1 Wesmael. . Il Wesmael. • 1 Wesmael. . li W esmael. • 1 Wesmacl. 

De Reiffenbcrg. 
1 

rf.J l De Ram ~ a: 
~ 
~ 1 De Stassart . ~ ~ 
~ ~ { Baguet 
~ - =: 1 De Gerlache. ~ 
0 
rf.J 
0 1 Bormans. ~ - =: ~ 

Bergeron. 

De Reiffenberg . . Il De Ram • . 1 o, Barn , Il Do Ham , 1 Tandel , supl, "· D, Ham l 
Nommés par la Chambre, 

DeRam . . Il De Gerlache . 1 Tandel, sup, M. De Gerlache. Il Serrure, sup. M. De Gerlache. 1 Serrure, sup. M. De Gerlache .. 

Leschevin,sup' M. DeStassart. De Ueiffenberg . De Reiffenberg . . Il De Reiffenberg . J De Reiffenberg . 

Baguet . Baguet Baguet Baguet 1 Baguet 

Voisin, sup' M. De Gerlache. Leschevin Leschevin Leschevin . • 1 Leschevin 

Bormans , Bormans. . Bormans. Bormans . • 1 Borrnans . 

Bergeron. . Il Bergeron. Bergeron. Bergeron. . J Bergeron. 

l le Sénat. 

} le Gouvernement. 

11 
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ST ATISTIOUU "- 
OES Rl,SUl,'i'ATS DES KX.A.!IŒNS stnns l)lWANT LES .nmYs' 

,HX IIF.UX SHSSIONS IIF. [ 8:1{8 • 

"' " ,.. . ., 
.j.'l 

Épl'CUVO préparatoire ü 3 )) " 1) " ,, )) 2 2 e » " 1) 10 ô (2) 0,818 

Candidature en philoaophio et lettres 2 0 1 " )) li Il " " )) 1 3 )) )} 4 12 0,750 

Doctorat en pl,ilosophic )) " " l) 1 ,, li »l n " )) l) " )) l " 1,000 

Cnndiclaturc en d,·oiL 4 8 2 3 l. )) ,, )) 1 )) 1 )) 3 1 U) 12 0,7Si 

Doctorat en droit 5 19 a 4 ]_ 2 1 1 li 7 1 7 " )) ll 40 0,818 

Cundidnturc c11 sciences naturelles ,, 3 )) l )) )1 li " )) l li " )) ,, ô 1,000 

Id. en s ciences I phJs. et math. 1 )) " l) )) )) Il l) )) " )) )) )) )) J 1,000 

Id. en médecine. 4 1 )) 1 )) 1 l )> 2 2 1 1 1 0 u 0,72? 

1,· examen du doctorat eu médecine 0 l 1 3 " )) )) )) 
,, )) 1 3 )) ,, 8 7 o,733 

2• id id. id. 5 2 1 3 l 2 1 » 2 4 1 6 1 )) 12 17 0)6ù2 

Chirurgie. Doctoral. " " l )) ,, 1 )) " )) )) )) )) )) ,, 1 1 1,000 

Accouohemens. Dootornt. 1 4 " 1 Il 2 l) 1 " 1 ,, " )) )) 1 0 1,000 

- - ·-· ·- - - -- 
su 16 8 2 17 19 2 "1 :1 - - - - -- ·- -- 

9 4 3 7 8 5 70 o,1s7 

' Épreuve préparato ir e . 4 0 " li )) )) )) 1 3 3 2 1 1 g 16 0,650 •.. 
1 Candidature en philosophle . 2 4 )> 1 " ,. " " li ,, 1 li )) )) 3 5 0,87.'i ... .. 
" Id, en rlroit 3 2 l " )) " " " 1 l " " 2 " 7 3 0,760 
0 
p., 

"' Doclornt en droit . " 6 1 1 " " " " )) 1 l 3 " )) 2 11 ll,66fl 
• ":à .. 
;; Cundirlatu re en ac ie ne es nntureli ea 1 3 )) 1 )) l " 2 " )) 3 6 0,7i4 .5 

,, " " " 
-d " Id. en médecine. 2 4 1 4 1 li l 3 2 8 ]li 0,?0ii ;: "O " " " 

,, " 
"<=! <li C, 

1• examen rln doct.orat en médecine 2 4 1,000 "s )) 1 1 " " " Il 1 l " " " " 2 
-,::, d 

K . ., ., 2e id id, id. 3 2 3 2 1 " )) l " 2 " Il " )) 7 7 1,000 ·§ ~~ 
"' Chinll'gie. Doctorat )) 2 " " li l li " 1 " " 2 " )) 1 6 0,600 
.!:: 
;: 

" Accouchemons. Doclornt. 5 1 l 1 2 1 3 3 1 1 )) 12 7 o,846 ::... )) )) " 
" - - - -- - - - .,, -;;l "' 35 10 2 2 12 13 3 "' .. -o, ··- -·- --·- - - - - ----·-·· 
i:z 201 8 4 13 6 3 o4 0,764 li 

' 
(1) On n'a point foit entr-cc dans cc calcul Ic clüfli-c des rédpicnd,1ircs qut , étant mscrüs pn111· sub ir l'examen, ne se sont )'as prd 

sentés on .se so nt retn-és avaut. la fin. - Le jury n'u pu pi-cnd rc de décision sol· 1'11:rnrncu de ce~u:-J;i. 
(2) Les fruc tio ns clél'inrnles de celle colonne r ep réscn tuu t Je nomhru d es admissious sur mille exarnen s , SilDS uvoi r égard au degré 

de mdrit e de I'orl nussiou. Ou 11'r1 fail que rl cu x cotégor+cs : l'une comprend cnux qui ont r{ussi 1 I'nutro ceux qui ont. échoué. hifi.si 1· 
à la lrt ligne, <m voil que, 1iour l' Cpl'ClHC 1n·t'.·p:.irntol;·c 7 neuf élèves de l'unirc1·sit1) de Végc , sui· on·t.e 1 on! réus s! , (:c (pti donne IJ. 
fraclion 9/1 I 0111 en décima lus , 0,818. 
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~ _, 

~ ~ ~ 
~ ~ -~ 
p.. Cl•- 

--~:; -- ""'6' --.~~ ---: 11: - -;; - -:; -·-· --:' ~ ~ i 
,., ~ '"' l,.., 1.- ~ ,._ ;.. ~ 

~ . 5 . Ê3 . ~ • ,i . ] 1 . --s 1 __ 

1

~:-:: ~:-:: ~~ !:r:-::i.=::-::: ~:-::: ~ :':: !: g 
t:: fr ~ t· ~ e- ~ g,r t; ! ~ ~ e- ~ ~ t= ~ ;:S 

a-<'f:J<oo1<VJ-<cn]~1(1)<t.r.'l<cn < oo .., 

-------·:·,20·1,·'1 ,,'l ,.'l ,,'1,·'1~·14'1 ol 01--r:n 
u 13 1 Il 1 2 H )) u 31 t 01 l>I )J 

Epreuve prépnrnluirc 

Oundidature en philosophie, 

Duo to rn t en philosophie 

Doctoral en droit 

Cuu<lidatul'O en soionces naturelles 

Id. en médecine 

ir exnmcn du doctorat en médecine 

id. id. id. 

Chirurgie. Doctorat. 

Accou~hcmcns. Dnct ornt , 

TO~'AUX, 

>•I 1 ,,1 1 l " " 2 " 1 " ,, Hl )l 

l l 2 4 3 1 2 1 J 1 2 1 t 41 " 

,,, 8 ,, 4 )) 1 ,. " )> 1 l 0 " " 
1 0 ll 1 " " " H 3 3 2 2 l 2 

4 0 ,, l 1 2 )> ,, 3 8 5 1 2 1 

5 1 3 1 1 1 1 " 1 1 " )) )1 ll 

2 5 2 2 )) 3 1 1 2 .. , ,., .. , .. , .. 

"l "l "I 1 " 1 )l 3 4 3 H li ,,1 )1 

1 l 1 1 11 2 1 1 ,. 21 HI ni •> 1 l> 

34 36 0,766 

14 24 o,soo 
1 li 1,000 

]3 11 0,714 

1 20 0,650 

7 14 0,533 

l(i 10 0,008 

11 4 1,000 

? 11 1,000 

4 0 0,833 

4 7 1,000 

- - - ,-- - - - -- 
60 15 

14 -~1 8 
an 21 3 "'j ~I - - - ·-- -- 

il 0 18 19 8 111 0,738 

---- -- 

1 »I 2 ... / Épreuve préparalôiro . 2 21 » 
)1 1) ll " )1 J) 1 1> :.l 2 7 0,000 ::, 

0 
Q. Cuudidature en philosophie . 3 3 2 1 1 1 3 0 8 0,002 
"' 

)1 l) )) " 1) )) ,, 
~ Id. en droit 2 7 2 )) ,: " " ,, 1 1 ô )) 1 )1 11 8 ll,647 
,;: 
"' Ilnct orut en droit . ,. 10 " I' " " )) 1 1 l " 2 " " 1 14 0,846 
~ ., C"nùi<lalure en sciences naturelles " 1 )1 " J) 1) ,. " l 2 li l " )) 1 4 0,000 ..• ., 
-'""' ~ ,= Id. en médecine 3 2 )) 1 ll " " )> 2 1 3 1 " 1 8 0 o,545 "' "'8 't:l., 

l" examen du dcct nrnt en médecine 4 " ..• 3 " 1) 1) 1) " " )) " l li 3 " )) 3 0,000 ... -"' 
~~ :?e id. id. i<l. 0 2 4 1 2 " " 1 li 1 2 " J) 1 l!J 6 0,833 
""..Q 
~ ;! Chirurgie. Doctornt ll )) 1 )) 1 1 1 " 3 " .. " 11 ,. 6 1 1,000 ~ ►·a Accouchemcnr,. Doctorat. 5 )) " 1 ,. 1 )1 

,, 4 1 " ,, )1 ,. 0 3 1,000 
::, 
;:.... - - -- - - - - ., "j '"O 27 3 3 2 10 12 4 
"' 
"" 

- - -- - - -- --- •... _,, aa 0 a 1 12 li 1 60 0,717 ~ 
j -- -·· ·- 

Candidnt ur-e en droit 

Docrornt en droit 

1« examen du doctorat en médecine 

id. id. 

Accouchcmem. Do ctorat • 

id. 

ll l l 

l>[ 11[ )) 1 n I l) 1 n ] "1 ni 11 11 Il\ 21 11J ,, 

)) j 11 )) 1 }I I )) 1 )) 1 l) 1 Il 1 1) 1 11 Jl 1 )l 1 )l j H 

"' 11 ,,1 ll( »1 »l » 1 »I "1 11 »I »I l>I » 

111 11 "' n ] u ] 111 ni 111 1>[ li 21 11/ l>I I> 

)) 

4 

1 1 
ni 111 111 ,.[)) 

,, 

)1I n I ul n I ni ni lt 

4 

2 

2 

)> 

" 
)) 

2 

1 1 1,000 

3 -1,000 

2 I 1,000 

2 I 1,000 

2 1 0,333 



'l'OTAUX, 

,--,'---' 
V i ~ il i ~ ~ ..; - ~ ~ ~ ~ ... "' --9 ~ ~ ,.q ~ ,Q A ,,:, 

-:'.IÊ-;;~~B:-::]:-:::~ s 
c::i É s 

~ <!) 

~ e,~ fr'~ e-~ e-1~ §; ,.. 0- ,.. o.. ... O., ... " ... ~ " <!) 
~ <b ~ .,, -"1 Cf> -<f\ .,, L~1"' < en <1"' < rn 

'-' V 

Épreuve préparntoire 
1 

4 4 ,, )) )) )) ,, 
" )) )) ,, ,, )) )) 4 4 1,000 

•... Candiclnlme en philosophie 2 2 )) " " 11 )) l) )) )1 l 1 )) " 3 3 o,666 
;.ëi 
Cl ld. c11 droit 2 )) 1 )) J) )) )) 3 )) 1 2 )) l) 6 3 0,500 v, )) •.. c:, 
C, Do ct orat en droit 3 5 2 2 )) )) " )) 1 3 1 4 l) l> 7 14 0,705 a. 
:; 

Caudidature en eciences naturcllcs 1 1 0,000 ·;::: )) )l " )) )) " )) 
,, 

)) )) )) )) ,, lJ 
0 

~ <!) Id. en médecine. 1 1 )) 2 -- 1,000 ·-""' " )) ,, li )) )) )) )) )) I> )) )) 

., Cl 
-~ il,) 

l"' examen du doctoral en médecine 1 1 1 2 1 1,000 ~ s )) )) l) ,, " 11 l) l) )) )) 1, 

·-"' ..... p.."' 2• id, id. id. 1 1 1 1 1 )) )) 2 3 1,000 ~~ ,, ,, ,, li )) )) )) 

't:J 
::) Chirurgie. Doctorat. )) " )) )) )) 1 1l " 1 2 )) )) " 1 3 1,000 .•..• )) ,.., 
"' Aecouchemens. Doctorut . 1 1 1 2 0,500 "' )) )) " )) ,, 1 )) )) )) " )) )) 

"O 
a:, -- -- -- - - - - --•-"~ "' ~ . .., 13 4 5 4 20 -~ ,, " )) 

- - - - - - - 
1 -~~1--~~oO 12 4 3 )) 9 8 )l 

Ancienne université de Louvain, ' " 4 lJ )1 Il )l 11 )J 1 4 2 2 )) 1) 3 10 0,333 
l!',:; 

Université de Bruxelles 23 27 0 3 3 3 1 2 12 10 11 12 4 60 0,717 0 1 61 .... 
!-- 
<t'.! Université catholique . 45 69 11 15 6 14 4 8 18 30 19 21 8 3 111 100 o,738 
--=- t;;, 

' !-- Études privées - - 13 12 4 4 ]) 3 1) )> 6 9 4 8 )) 1) 26 36 o,1so .i.. 
< u Université de Gand . 20 35 8 10 4 2 JI 2 13 t2 6 13 3 ;J 54 77 o,764 ,fa;l = 

Université de Liége. 34 60 9 16 4 8 3 2 7 l? 8 10 5 2 ?O 114 0,787 



RELEVfi: des recettes et des ddpcnses concernant les 

RECETTES. 

i\1'NÉE 1836. 

Ilcccu.os pnisu1111\es, portées au Bud[Çcl des Yoi es el Moyens * . 

Hecctll's effectives 

[ 
. f 1 ,o session du J 11ry 

~ 211l(' -.. _ 

Pour rnérnoire. 

ANNÉE 18:~7. 

Hecett.es présumées , portées au Bnclgct des Voies et Moyens 80,000 » 

Hecettes effectives 
) 1 °• session du J nry 
( 2nH, 

rn,i,rn ,. 1 
SS,340 " ) 

Différence en moins. 

ANNÉE 1838. 

Itccettes présumées, portées au Budget des Voies PL Moyens 

Recettes effectives . { l '" session du Jury 
2,me _ 

Différence en plus, 

* IVB. Il n'a pas été porté d'allocation au lludget des Voies et llloyena pour 1830. 

(prntr mè moire.ï 

10 ODO 11 
} f J.G) C:J·"O » , r. -1...,-,0: ~ 

al'2,030 11 

18,774 ,, l 
44,ooo ,, 

-49,880 " 

30,320 » 

!Sô,000 » 

62,779 " 

7,779 ,, 

ÉTAT C0!11PARATIP des recettes et dépensos effectives concernant 

ANNÉE 1836. . { Dépenses effectives 
Recettes - 

66,i27 -41 
42,920 " 

Différence en moins. 

ANNÉE 1838. 

23,407 1,I 

J Dépenses effectives 

/ Recettes 

Différence en moins. 



( 45 ) 

Jut'ys d' emamen , pendant los années 1836, 1837 et J 838. 

D.ÉPENSES. 

A.NN~:E 1836. 

AllocaLion au Budrret du Département de l'Intérieur. 
Dépenses eflcctl vcs . 

Ilest.ant disponible. 

ANNÉE 1837. 

Allocation au Budget <lu Département <le l'Intérieur. 

Dépenses effectives . 

Hest ant disponible. 

100,000 » 

66,S27 41 
--------- 

il1l,67:2 o9 

80,000 " 
78, l98 60 

i.act ~o 

A.NNÉE 1838. 

Allocation au Budget du Département de l'Intérieur, 

Dépenses imputées au 1 °' décembre J8gi8 • 
restant ù imputer 

• 76,180 74 1 
1-4,692 " ) 

80,000 " 

90,802 7-4- 

Déficit 10,Bo-2 74 

les Jurys d'examen, petulaaü les années 1836, 1837 et 1838. 

ANNÉE 1837 . 
. ) Dépenses effectives 

/ Recettes -- 

78,198 " 
49,680 " 

Différence en moins. '.2B,oJ8 ,. 

90,8!52 74 
6'.2,779 ,, 

2B,O73 74 

13 
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N" 1 O . 
.•.. __ ~ 

JJ)TAT GÉNltRAL et détaille de l'ernploi dos subsides> année 1838, 
du 27 septembre J s:35, concer 

BUDGRT DU DÉPAilTEMEN'l' DE L'INTÉIUEUR. 

'< 0 
.o:l ~ 
la,) 'i"I 
E- );1 I'-- =, ... 
~ ?--; 

A. 1 1 

2 

i 

B. 

1 

2 

3 

c. 

1), ll 

UÉSIGNA'l'ION DES ODJErl'S UE DÉPENSIŒ. 

2 

3 

Tr-aitemens du personnel admmistratif el enseignant des deux universités 

Ouvriers des jardins botaniques . 

Subsides de voyages , et autres indemnités aux professeurs, etc, (a. 

Bourses d'études universitaires , 

Idem, pour voyager à l'étranger 

Médailles à décerner (b. • • • 

BOURSES. 

:MATÉRIEL. 

Subside aux trois naturalistes belges voyageurs (c 

Acquisitions extraordinaires faites au Ministère même (d 

Service ordinaire des deux universités (e • 

Subside spécial à Mm0 v° Fohmann . 

(pou1' mérnoù-e) 

ToTAr, de la dépense , égal au crédit de l'art, 2. 



dressé en confo1'm,itd du dcuanème pa·ragraphe de l' article 30 do la, loi 
nant l' onsoùmcmen; suporiour, 

- 
CHAPITRE IV, AnT, 2. -- uni·versi'tds) fr. !54i),903. 

~;l',ii.,~--- 

SO.M MES 
NO'l'ES ET OUSlHlVA.TIONS. 

Dlil>};NSf;f,S, 

1•01 ,tV~7 96 

G,000 " 
11,600 " a) Voir pour les détails et explîuations § 11 du rnpport , ad {mcm 

---~-- 41:2,11/27 96 

'24,000 " 

12,000 » 

li li) Jusqu'ici il n'y o pas eu de distribution des médailles imlituéoo par l'art. 

36,000 li 
32 de la loi. 

li,6-40 li c) Voir les explications données au rapport sur l'année 183,, à l'étal déhillé 
no 12 des observat io ns. 

1,70!, 80 d) Mammifères achetée de :m: Gréville . fr. 305 " 
Envoi fait d'Alger pur Ill. Bo vé 1,3•!0 80 

80,199 '24 

87,0415 04 TOTAL, ' fr, 1,706 so 

10,000 li 
a) Voir les détails au po.ragi·aplie Ill du rapport. 

. . . o.4li,99gj Il 


